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Dénonciation des violations des droits de la personne par Israël dans les territoires occupés

Mulroney appuie
Le CHUS projette de se 
chauffer au nucléaire ai

Terrain de 951,327 $ La série de

«T*-

I OTTAWA (PC) — Le ministre de la Défense nationale, res-
___ ponsable de la protection civile et parrain du projet de loi
C-77 sur les mesures de guerre, Perrin Beatty, a incité, hier aux 
Communes, les partis d’opposition à faciliter l’adoption de cette 
législation dans les plus brefs délais afin d’éviter que la situation 
de crise qui a prévalu en octobre 1970, se répète.

Le projet de loi C-77, qui est 
présentement à l’étude devant le 
Comité législatif des Communes, 
comporte, selon le ministre, tou­
tes les garanties qui éviteront les 
arrestations arbitraires que les 
Québécois ont connues durant la 
crise d’octobre 1970.

Une fois adoptée, cette légis­
lation remplacera le Loi sur les 
mesures de guerre et permettra 
de prendre des mesures spéciales 
a caractère temporaire lors des 
situations de crise nationale.

Libertés
Pour rendre la loi plus respec­

tueuse des garanties contenues 
dans le Charte des droits et liber­
tés, le ministre a d’ailleurs pro­
posé, il y a deux semaines, une 
série d’amendements au texte 
préliminaire déposé l’année der­
nière devant le Parlement

“Il est extrêmement impor­
tant. a souligné le ministre, que 
les libertés individuelles et civi­
les soient respectées dans des si­
tuations de crise et c’est pour cet­
te raison que j’ai présenté des 
amendements qui permettront à 
n’importe quel citoyen canadien 
de forcer le gouvernement à dé­
montrer devant un tribunal qu'il 
est justifié de procéder contre 
quiconque.’’

“C’est pourquoi, a-t-il poursui­
vi, je demande aux députés de 
cette Chambre d'adopter ce pro­
jet de loi le plus rapidement pos­
sible.”

Le projet de Loi C-77 a été pré­
senté eri deuxième lecture en no

Le ministre Perrin Beatty
vembre dernier pour franchir 
cette étape a Noël et il est main 
tenant devant le Comité législa­
tif pour l’étude article par arti­
cle

La nouvelle loi sur les mesures 
d’urgence est assujettie à la 
Charte canadienne des droits et 
libertés et tous les décrets et rè­
glements adoptés par le gouver 
nement pour faire face a une si 
tuation d’urgence doivent être 
conformes aux dispositions de la 
Charte.

Toute restriction des libertés 
ou des droits individuels par sui 
te de l’exercice des pouvoirs d’ur 
gence ne sera approuvée par les 
tribunaux que si le gouverne 
ment fédéral peut démontre» 
“qu’elle est raisonnable”, prévue 
par une “règle de droit” et justi 
fiable “dans le cadre d’une socié 
té libre et démocratique”.
John Turner

En l’absence de John Turner, 
hier aux Communes, personne, ni 
de l’opposition, ni du côté minis 
tériel, n’a osé répéter l’invitation 
faite par le premier ministre 
Brian Mulroney, a Toronto en fin 
de semaine, qui demandait au 
chef libéral, ministre de la Jus 
tice et parrain du projet de loi 
imposant la Loi des mesures de 
guerre lors de la crise d’octobre 
de 1970, de raconter tout ce qu’il 
savait sur les criconstances en 
tourant le geste du gouverne 
ment fédéral

Le chef de l’opposition libéra­
le, qui assistait a une manifesta­
tion politique au Manitoba, lors­
qu’il a pris connaissance du défi 
que lui a lancé le premier minis­
tre, a refusé de s'y laisser pren­
dre.

Pierre Laporte ne serait 
l'intervention de Trudea

peut-être pas mort sans 
u (Me Lemieux) -Forum

Le Dr Augustin Roy

Mis au courant de la tenue du 
spectacle de Pierre Lacroix il y 
a un mois, l’archevêché de Mon­
tréal avait donné son approba­
tion. “Nous leur laissons l’en­
tière responsabilité de ce qu’ils 
font. Nous jugerons l’arbre à 
ses fruits”.

Manipulation
Quant au principal intéressé, 

le télévangéliste Pierre La­
croix, il a répété hier sur les on­
des du réseau Radio-Mutuel que 
“dans au moins 70 pour cent des 
cas, les guérisons accomplies di­
manche en étaient de véritables 
et que ceux qui croient à un 
Dieu tout-puissant ne devraient 
pas en douter”.

Dans une entrevue au quoti­
dien Le Devoir, dimanche. Pier­
re Lacroix avouait qu’il mani­
pule les gens. “Sauf que je les 
manipule pour le Bien, pour l’a­
mour. Partout ailleurs, a la té­
lévision et dans les médias, on 
les manipule pour le Mal Com­
bien de meurtres un enfant de 
12 ans a-t-il vu à la télé’’”.

Clark avec tiédeur
■

 OTTAW A (PC) - Le pre­
mier ministre Brian Mul­

roney a endossé hier avec tié­
deur les propos tenus la semai­

ne dernière devant le Comité 
Canada-Israël par son secrétai­
re d’État aux Affaires extérieu­
res, Joe Clark, sur la question 
palestinienne.

Pressé de questions aux Com­
munes par le député libéral 
Lloyd Axworthy, M. Mulroney a 
soigneusement évité de se pro­
noncer sur les déclarations con­
troversées de son ministre, qui a 
qualifié jeudi dernier de “tota­
lement inacceptables” les viola­
tions des droits de la personne 
commises par l’armée israélien­
ne dans les territoires occupés de­
puis le début de décembre.

Discours "constructif"
M. Mulroney a estimé que son 

ministre avait prononcé un dis­
cours "constructif”, dans la me­
sure où il a renouvelé l’amitié in­
défectible du Canada à l’égard 
d’Israël tout en lançant à Tel- 
Aviv un appel à la modération et 
à la recherche d’une solution né­
gociée au problème palestinien, 
sur la base du plan ae paix pro­
posé par le secrétaire d’Etat amé­
ricain George Shultz.

Mais le premier ministre a re­
fusé d’indiquer clairement s’il 
était en complet accord avec le 
texte du discours prononcé par 
M. Clark.

Dans un discours virulent, le 
secrétaire d’Etat a notamment 
dénoncé la semaine dernière “le 
recours à des munitions chargées 
pour rétablir l’ordre, l’interrup­
tion de certains approvisionne­
ments alimentaires et l’utilisa­
tion de gaz lacrymogènes pour in­
timider des familles dans leur 
foyer”.

Hier, M. Clark a répété en 
Chambre bénéficier de l’appui du 
premier ministre et nié que son 
discours ait marqué un change­
ment dans la position tradition­
nelle du Canada face à Israël.

Le discours de M. Clark a pro­
voqué ces derniers jours un cer­
tain flottement, non seulement 
de la position conservatrice face 
à Israël, mais de celle aussi du 
Parti libéral, dont le caucus souf­
fre d’une division quasi histori­
que à ce sujet.

Même position
En Chambre, libéraux et con­

servateurs ont minimisé les dif-

Rock Forest a 
fait don des
60,000 $ A3

victoires du 
Tricolore 
stoppée

40 Turcs expulsés: 
le ministre Bouchard 
refuse de s#en mêler

ILeserphoto AP)

Une Palestinienne atteinte par une balle en caoutchouc tirée par un soldat israélien, au cours d'une ma­
nifestation à Ramallah dans les territoires occupés, reçoit l'aide d'autres manifestantes.

Shamir porteur "d'idées nouvelles" à Washington

férences qui existent entre leurs 
politiques respectives touchant 
le Proche-Orient. M. Mulroney a 
repris à son compte les déclara­
tions du libéral Warren Allmand, 
faites plus tôt dans la journée, à 
l’effet que les trois partis fédé­
raux défendaient fondamenta­
lement la même position sur la 
question israélo-palestinienne.

M. Clark dénonçait pendant ce 
temps M. Axworthy pour avoir 
tenté de réduire la grave situa­
tion proche-orientale à une sim­
ple question de “désaccord par­
tisan”.

Prud'homme ne dit mot
A l’extérieur des Communes, le 

député libéral et pro-palestinien 
convaincu, M. Marcel Prud’hom­
me, a catégoriquement refusé de 
dire qui de M. Clark ou de son

chef John Turner il avait préféré 
le discours devant le Comité Ca­
nada-Israël, affirmant être tenu 
de conserver une position neutre 
en raison de ses responsabilités 
de président du caucus national 
du Parti libéral.

Sur un ton infiniment plus con­
ciliant que celui de M. Clark, M. 
Turner a lui aussi livré un dis­
cours devant le comité juif jeudi 
dernier, soutenant que l’appui du 
Parti libéral à l’égard d’Israël 
n’était pas altéré par les troubles 
qui ont éclaté en décembre en 
Cisjordanie et dans la bande de 
Gaza.

M. Prud’homme n’a toutefois 
pas caché qu’il était tenté de s’ex­
primer publiquement sur la 
question palestinienne.

Des élections, qui ont lieu an­
nuellement, doivent avoir lieu 
bientôt à la présidence du caucus

libéral. M. Prud’homme a laissé 
entendre qu’il préférerait peut- 
être retrouver sa liberté d’ex­
pression, plutôt que de briguer 
un second mandat à la présidence 
du caucus.

La polémique née au Canada 
du discours de M Clark survient 
au moment où les Etats-Unis font 
un important effort diplomati­
que dans l’espoir de provoquer 
un déblocage dans le processus 
de paix au Proche-Orient.

A Ottawa, le Comité perma­
nent des droits de la personne en­
treprend cet après-midi une étu­
de des droits de la personne en 
Cisjordanie et dans la bande de 
Gaza. Comparaîtra M. Hanna Si- 
niora, éditeur du principal jour­
nal arabe de Jérusalem, Al Fajr

■
 OTTAW A (PO - Le mi­

nistre de l’Emploi et de 
l’Immigration Benoit Bou­
chard a clairement exclu hier 

la possibilité de renverser l’a­
vis de déportation émis contre 
la quarantaine de Turcs qui 
sont sur le point d’être expul­
sés du pays.

“Les lois existent pour être 
respectées. Pourquoi mettre en 
place des mesures de déporta­
tion pour les faux réfugiés si, le 
temps venu, on M'applique pas 
la loi’’” a déclaré te ministre, 
qui a dit agir à regret.

“A moins d’une situation ex­
ceptionnelle. a indiqué M Bou­
chard à sa sortie des Commu­
nes, le ministre ne peut pas in­
tervenir quand l'avis de dépor­
tation a été signé.”

M Bouchard a expliqué que 
ces personnes, qui habitent à 
Montréal, pourraient théori 
quement être rappelées “sur dé­
cision ministérielle", après 
avoir quitté le pays.

“Mais pour le moment, je n’ai 
pas l'intention de le faire”, a-t- 
îl immédiatement précisé.

M. Bouchard a nié chercher à 
jouer les durs pour tenter d’ac­
célérer l’adoption au Sénat des 
projets de loi C-55, qui réforme 
le processus de détermination 
du statut de réfugié, et C-84, sur 
l’immigration illégale Ces 
deux projets de loi font depuis 
des mois l’objet d’une lutte à fi­
nir entre le gouvernement con­
servateur et la majorité libérale 
au Sénat, qui voit dans ces lé­
gislations de graves atteintes a 
la Charte des droits et libertés.

A Montréal en fin de semaine, 
M Bouchard indiquait se don­
ner jusqu’à hier pour réfléchir à 
la situation des Turcs frappés

Le ministre Benoit Bout hard

d’expulsion
dossier.

"Désordre total"
Il a admis que ces personnes 

"ont été complètement abu 
sées”, mais disait craindre le 
"désordre total" s’il contour­
nait la loi sur l’immigration

Près de 2,000 Turcs, la majo­
rité d'entre ux provenant de la 
région de Denizli, dans le sud 
ouest de la Turquie, sont entrés 
au pays entre juillet 198(> et jan­
vier 1987 après avoir été induits 
en erreur quant aux possibilités 
d’immigration pour les travail 
leurs turcs. La plupart avaient 
vendu tous leurs biens et s'é­
taient endettés pour venir au 
Canada.

Le télévangéliste Pierre Lacroix pris à partie

Médecins irrités: 
"Des miracles...

Beatty presse l'Opposition 
de faciliter l'adoption de la 
loi sur les mesures de guerre

ça ne se peut pas"
MONTRÉAL (PC) - 
Tandis que le clergé prê­

che la prudence, les “guéri­
sons miraculeuses” du télé­
vangéliste Pierre Lacroix ir­
ritent au plus au point le 
corps médical québécois.

“Je trouve scandaleux de voir 
des gens supposément instruits 
abuser à tel point de la naïveté 
et de la bonne foi de gens dé­
munis physiquement ou psy­
chologiquement”, s’est insurgé 
le Dr Augustin Roy. le prési­
dent de la Corporation profes­
sionnelle des médecins du Qué­
bec.

“Nous pourrions entrepren­
dre à leur endroit des demar­
ches en justice. Mais nous n’a­
vons pas l’intention de le faire. 
A quoi bon faire la chasse aux 
sorcières’’ Nous misons plutôt 
sur l'information et l’intelli­
gence des gens. D»s miracles, ça 
ne se peut pas. Ces gens font de 
l'abus de pouvoir spirituel”, a 
dit le Dr Roy.

"Miraculés"
Dimanche après-midi, devant 

plus de 18.000 fidèles réunis au 
Forum de Montréal, le télévan­
géliste Pierre Lacroix et le père 
Emilien Tardif ont procédé à 
une série de guérisons instan­
tanées. Le père Tardif, un mis­
sionnaire québécois installé de­
puis 1973 à San Domingo, en Ré­
publique dominicaine, a en ou­

tre fait “marcher" des gens qui, 
jusqu’à ce jour, étaient paraly­
sés dans leur fauteuil roulant.

Interrogé après sa prestation, 
le père Tardif s’est défendu de 
donner de faux espoirs à des 
êtres humains fragiles et bles­
sés par la maladie "Pensez- 
vous que la médecine ne fait pas 
de fausses promesses aux ma­
lades?” a-t-il demandé.

Parmi les dizaines de “mira­
culés” de dimanche, on comp­
tait des victimes de la sclérose 
en plaques, des vieillards souf­
frant de coliques, un jeune dro­
gué, des victimes d’arthrose, de 
problèmes intestinaux et même 
d'impuissance

“Je ne comprends pas pour­
quoi l'Eglise ne condamne pas 
ce genre de pratique", s’est in­
digné le Dr Roy, pour qui "l'é­
mergence du mouvement de 
Pierre Lacroix et la proliféra­
tion des centres de croissance 
personnelle est un signe que 
quelque chose ne tourne pas 
rond dans la société québécoi­
se”

Outré
Un porte-parole de la Société 

canadienne de la sclérose en 
plaques, M. Martin Bouliane, 
s’est également dit outré du fait 
que le père Emilien Tardif se 
targue de pouvoir guérir des 
gens atteints de sclérose en pla- 

ues, une maladie chronique et 
égénérescente du système ner­

veux central.

i
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Éventualité examinée pour réduire la facture de chauffage

M
■

mM U! I ut a un t*m0acteur nucl fi! ftf

par Gilles DALLAIKE

■SHERBROOKE - Un 
réacteur nucléaire pour­
rait, dans moins de deux ans, 
produire l’énorme quantité d’é­

nergie nécessaire au chauffage 
du Centre hospitalier univer­
sitaire de Sherbrooke.

Cette éventualité a été évoquée 
hier par le directeur général de 
l’établissement, M Normand Si- 
moneau, qui a révélé, au cours 
d’une conférence de presse, que 
le conseil d’adrpinistration avait 
commandé a Energie atomique 
du Canada une étude qui devrait 
lui permettre de savoir si l’éta­
blissement peut être chauffé sans 
danger par un réacteur nucléaire 
d’une puissance de 10 méga­
watts, à un coût inférieur au coût 
de l'énergie électrique présen­
tement utilisée à cette fin.

1,2 million $ par année Un attrait de plus
M. Simoneau a expliqué que le 

Centre hospitalier universitaire 
de Sherbrooke lorgne du côté de 
l’énergie nucléaire parce que le 
contrat qui le lie à Hydro-Québec 
et qui lui permet d'acheter a prix 
réduit l’électricité nécessaire à 
son chauffage prendra fin sous 
peu et que sa facture annuelle 
passera de 650,000 $ à 1,2 million 
$.

"Grâce à un réacteur nucléaire, 
l’établissement pourrait aussi 
produire des isotopes radio-ac­
tifs, essentiels au diagnostic et 
au traitement de certaines ma­
ladies, qu’il doit présentement 
acheter au prix fort des univer­
sités qui possèdent des réacteurs 
nucléaires ou dont il doit se pas­
ser parce que leur vie est trop 
courte”, a-t-il déclaré.

Système Energétique SLOWPOKE

Echangeur 
de chaleur

13 meln?

Circulation par
convection naturelle

I; Coeur nucléaire

fs?!»
w51

IMHI

Tout en soulignant que l’étude 
confiée a Energie atomique du 
Canada est en cours et qu’aucune 
décision définitive n’a encore été 
prise, il s’est dit d’avis que l'ins­
tallation d’un réacteur nucléaire 
attirera sûrement des entreprises 
dans le parc bio-médical dont l’a­
ménagement est projeté sur les 
vastes terrains qui entourent l’é­
tablissement.

"Nous pourrons, si l’étude con­
clut que l’énergie nucléaire ré­
pond de façon économique et 
sûre à nos besoins, fournir a ces 
entreprises les isotopes radio-ac­
tifs dont elles auront besoin à un 
prix abordable de même que l’é­
nergie nécessaire au chauffage de 
leurs immeubles”, d’ajouter M. 
Simoneau qui a révélé que l’ins­
tallation d’un réacteur nucléaire 
nécessitera une dépense de 5 mil­
lions $ à 7 millions $.

Sécurité
M Michel Therrien, vice-pré-•îen,

sident exécutif d’Énergie ato­
mique du Canada, a pour sa part 
vanté la sécurité du réacteur nu­
cléaire de type SLOWPOKE pro­
duit par cette société de la Cou­
ronne.

Il a expliqué que l’eau conte­
nue dans l’énorme réservoir sou­

terrain, d'une capacité de 350 
tonnes, qui enferme le réacteur 
n’entre jamais en contact avec les 
tiges d’uranium qui constituent 
le coeur du réacteur et que la 
réaction de fission qui provoque 
le réchauffement de l’eau s’ar­
rête dès que la température de 
l’eau atteint 85 degrés Celsius.

"Comme l’eau n’atteint pas 
son point d’ébullition, la pres­
sion est très peu élevée à l’inté­
rieur du réservoir dont les parois 
sont assez épaisses pour résister 
à un tremblement de terre”, a-t-il 
révélé en soulignant qu’aucune 
substance nocive n’est rejetée 
par le réacteur dont le coeur est 
conçu pour durer six ans.

Il a ajouté que, parce qu’Éner- 
gie atomique du Canada ne veut 
prendre aucun risque, même im­
probable, chaque réacteur est 
doté de deux coeurs qui sont rem­
placés simultanément après 12 
ans.

Des autorisations à 
obtenir

M. Therrien a révélé l’étude 
sera probablement complétée 
d’ici à un mois et il a souligné, 
même si le Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke dé­
cide d'opter pour l’énergie nu­
cléaire, Energie atomique du Ca­

nada ne pourra installer un réac- Selon lui, il s 
teur tant que tous les organismes 18 mois avant 
qui ont voix au chapitre ne lui tions requises 
auront pas donné le feu vert. nues.

écoulera environ 
que les autorisa- 
ne soient obte-

iPhoto La Tribune par Christian Landry)

Selon le vice-président exécutif d'Energie atomique du Canada, Michel 
Therrien (à gauche), et le directeur général du Centre hospitalier uni­
versitaire de Sherbrooke, Normand Simoneau, l'énergie nucléaire 
pourrait être le remède à l'augmentation appréhendée du coût du 
chauffage de cet établissement.

Inculpé d'avoir causé deux morts par négligence

Moreau a tenté de retourner dans la maison 
en feu dans laquelle ont péri deux personnes

(Photo La Tribune par Christian Landry)

Le fonctionnement du réacteur nucléaire SLOWPOKE.

■SHERBROOKE - Mme 
Hélène Jubinville a racon­
té hier que Luc Moreau avait 
tenté de retourner dans la 

maison de ville en feu au 113 de 
la rue London après l’avoir sor­
tie de là le 11 mars 1986 mais 
qu’il a été repoussé par un souf- 
flement et est tombé de la gale­
rie.

Quelques instants auparavant, 
elle avait vu disparaître M. Ro­
ger Parent au premier étage 
après qu’elle lui eût crié d’aller 
chercher son fils Steve Bisson.

Le premier a été retrouvé près 
d’une fenêtre et le second près 
d’une porte dans des chambres 
où ils ont péri par asphyxie.

Mme Jubinville témoignait au 
procès de Moreau, âgé de 24 ans, 
qui est inculpé d’avoir mis le feu 
à cet endroit et causé leur mort 
par négligence criminelle.

Cette cause, qui se déroule de­
vant le juge Thomas Toth de la 
Cour supérieure et un jury com­
posé de sept hommes et de cinq 
femmes, se poursuivra en mati­
née.

Courant coupé
Mme Jubinville a expliqué que 

Moreau l’avait d’abord aidée à 
sortir du logement à la suite 
d’une sorte d’explosion.

Selon elle, l’accusé lui avait dit

auparavant qu’il était pour ré­
chauffer la maison.

On a appris que l’Hydro-Sher- 
brooke avait coupé le courant la 
veille dans ce logement loué par 
M. Parent.

Mlle Chantale Jubinville a dé­
posé que Moreau lui avait relaté 
quelques heures après l’incendie 
qu’il est allé chercher du gaz dans 
le sous-sol pour faire une lampe.
Allumette

D’après son récit, il a craqué 
une allumette pour voir où était 
répandu le gaz et le feu a pris.

Mlle Jubinville a répondu à 
une question du défenseur Mi­
chel Dussault que Moreau vou­
lait alors essuyer le gaz.

L’inculpé lui avait dit qu’il s’a­
git d’un accident et qu’il n’avait 
pas fait exprès.

Moreau pleurait en donnant 
ces explications. Il était brûlé au 
visage et ignorait qu’il y avait 
deux morts.

Assignée par le procureur 
Claude Mélançon, Mme Hélène 
Junbinville a mentionné qu’elle 
s’était rendue sur la rue London 
avec M. Parent et Moreau pour 
dormir avec son fils après une 
chicane avec sa mère.

Ils avaient auparavant con­
sommé de la bière et le prévenu a 
“sniffé” des pilules écrasées.

En arrivant au logement, on a 
constaté qu’il n’y avait pas d’é­
lectricité.

Journal électronique à relocaliser
1er MARATHON - CARTE ROUGE
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DÉBUTERA DEMAIN

Les gagnants doivent appeler è
_ 564-5470

■ SHERBROOKE (FG)
Hors d’usage depuis déjà 

un certain temps, le journal 
électronique situé au point de 
rencontre des rues Denault et 
St-Marc, à l’approche sud du 
pont Jacques-Cartier, sera re­
tiré et ultérieurement reloca­
lisé ailleurs.

La précision a été apportée 
hier par le président du groupe 
Infocité, Daniel Chevalier, qui a 
avoué que l’endroit n’était pas 
suffisamment stratégique.

Le panneau, qui a pour mission 
notamment de diffuser de l’infor­
mation communautaire sur les

activités à Sherbrooke, n’était 
pas bien vu des automobilistes.

Parlant d’expérience pilote, 
Daniel Chevalier a reconnu qu’u­
ne mauvaise évaluation a été fai­
te du site. Les démarches sont en 
cours avec des représentants de 
différents services municipaux 
pour trouver un autre endroit au 
panneau électronique.

Outre l’aménagement de la 
base de béton, la municipalité dé­
fraie les coûts d’alimentation en 
électricité et pour la ligne télé­
phonique chargée d’acheminer 
les messages; une dépense que M. 
Chevalier évalue à environ 800 $ 
par année, par panneau.

EN ROUTE AVEC O’KEEFE

ASSISTEZ AU MATCH NORDIQUES VS PITTSBURG 
DIMANCHE, 27 MARS, 14h05

4 billets par gagnant 

10 gagnants par match

Déposez vos coupons chez un des Provi 
Soir de Sherbrooke-Fleurimont, Rock Fo 
rest ou Magog.
Pour les gens de l'extérieur, à
CHLT Radio. 25, rue Bryant,
Sherbrooke. J1J 3Z5
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Moreau a utilisé une torche 
pour voir le compteur à l’exté­
rieur et ils se sont ensuite servis 
de chandelles à gâteau pour s’é­
clairer pendant que M. Parent et 
Steve étaient allés se coucher.

Mme Jubinville a entendu 
quelque chose comme un objet 
pesant tomber sur le plancher 
pendant qu’elle se trouvait aux 
aisances et elle a senti comme un 
gros coup de vent.

Selon elle, il s’agit d’un acci­
dent niaiseux parce que si cela 
avait été volontaire, Moreau 
n’aurait pas porté son fils en ter­
re comme elle a accepté qu’il le 
fasse.

Pour revenir au feu, l’accusé 
Ta aidée à sortir de la maison 
parce qu’elle suffoquait.

Ils sont sortis dehors et 
criaient pour alerter M. Parent 
qu’elle a aperçu à une fenêtre et 
entendu appeler au secours avant

>5*

qu’elle ne lui demande d’aller 
chercher son fils.

Un voisin, M. Jean-Claude 
Glaude a rapporté qu’un homme 
tentait d’empêcher Mme Jubin­
ville d’entrer dans la maison pen­
dant l’incendie mais que ce der­
nier avait tenté lui-même de le 
faire.

Le constable Daniel Adam a es­
sayé de grimper sur un cabanon 
pour atteindre le premier étage 
mais il n’y est pas parvenu.

Les pompiers sont arrivés par 
la suite et un sapeur qui tentait 
d’accéder à une fenêtre est tombé 
de son échelle après avoir été re­
poussé par les flammes.

Le lieutenant-inspecteur Mi­
chel Richer a expliqué que le feu 
avait pris naissance au rez-de- 
chaussée et qu’il n’y a eu que de 
la chaleur, de la fumée et de la 
suie au premier.

G

5,000 $ de matériaux de construction volés
SHERBROOKE — Des voleurs 

ont mis la main sur plus de 5,000 
$ de matériaux de construction 
sur un chantier, au 1310 de la rue 
Galt Ouest.

Le vol a été constaté hier.

Ce sont des madriers et des 
feuilles de contreplaqué que les 
voleurs ont emportés avec eux.

La Police municipale a été ap­
pelée sur les lieux.

Voleur de renseignements confidentiels
SHERBROOKE — Les com­

merçants des différentes régions 
du Québec doivent se méfier d’un 
vendeur de plaque d’identité 
avec porte-monnaie qui parcourt 
la province.

L’unité des crimes économi- 
ues de la Sûreté du Québec, à 
uébec, a souligné dans une dé­

pêche envoyée à tous les corps 
policiers de la province qu’un dé­
nommé Bernard Daignault ap­
prochait les marchands pour leur 
vendre une plague d’identité 
avec porte-monnaie au coût de 
27,20 $.

Jusque là, rien de trop anor­
mal.

Mais le hic, c’est que le vendeur 
demande des renseignements 
confidentiels à ses clients, tels 
que le numéro d’assurance socia­
le, le numéro du permis de con­
duire et une photographie tout en 
assurant les clients que la plaque

d’identité serait livrée dans les 
15 jours.

Ces renseignements confiden­
tiels livrés à ce vendeur itinérant 
pourraient servir à d’autres fins 
que celles mentionnées.

La compagnie qui vend les ob­
jets se présente sous le vocable 
“Les plaques d’identification 
B.D. Enr.” et ce qui n’est pas de 
nature à rassurer les clients éven­
tuels, l’adresse donnée par Dai­
gnault est fausse.

On ajoute de plus que le sus­
pect a déjà un dossier ouvert 
pour fraude et qu’il fait l’objet 
d’un mandat d’emprisonnement.

Interrogé sur cette affaire, le 
lt-détective Caroll Cliche des En­
quêtes criminlles de la Police 
municipale de Sherbrooke a dit 
qu’il n’y avait aucune plainte 
concernant cette affaire jusqu’à 
maintenant à la police munici­
pale.

carnet
King
Wellington

REOlGE EN COLLABORATION Ssc—. —sa
Denis Dalpé n’est pas un maî­

tre-brasseur et il ne sera pro­
bablement jamais. C’est du 
moins ce que soutiennent les

"Cava prendre"

JOa Quotidienne

c 144-7661 1

élèves qui ont goûteau à son 
“eau brune au chocolat”...

- ° -
Pour deviner quelle sorte de 

tarte préfèrent les Daniel Du­
quette et Yves Poirier, il suffit 
de savoir à quelle sorte de com­
pétition amicale ils ont parti­
cipé et surtout, s’ils en sont sor­
tis gagnants. A en juger par la 
couleur de leurs cheveux et cel­
le de leur barbe, la tarte à la crè­
me serait leur préférée.

- O -

Michel Beauchemin. qui est
magicien à ses heures, est ca­
pable de faire disaparaître une 
balle de tennis ainsi qu’une ra­
quette mais il a encore un peu 
de pratique à faire avant de fai­
re disparaître le court.

- O -

Bertrand Gosselin a patenté 
une bricole lui permettant de 
faire démarrer sa cafetière, son 
cuiseur à oeufs et son grille- 
pain selon un horaire pré-établi 
ou vice-versa d’après un pro­
gramme imprévisible

- O -
Si vous demandez à Carole 

ifX’hrane quelle est sa toute 
dernière trouvaille pour conser­
ver ses pieds au chaud sans en­
dommager ses bottes, elle vous 
répondra sûrement que “seul 
mon coiffeur le sait”....
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Critiques des opposants à la maison de chambres Les 60,000 S versés par Rock Forest à la CDESC pour Tâchât du terrain de 951,327 $

Des menaces qui 
me laissent froid

— le conseiller Chaîné

■ SHERBROOKE (FG) - 
"Les menaces de M. 

Claude Demers me laissent 
froid. Dans ce dossier, j'es­

time avoir fait le travail que 
j'avais à faire. Je n'étais tout 
de même pas pour recomman­
der au conseil municipal d’al­
ler à l'encontre de règles de 
droit!"

Le conseiller Ulric Chainé a 
eu cette réaction, hier, lorsque 
interrogé relativement aux 
commentaires d'un résident de 
son secteur, Claude Demers, 
dans le dossier de la maison de 
chambres à l'angle des rues Ba- 
chand et St-Esprit.

"A deux reprises, a relaté le 
conseiller Chainé, j’ai demandé 
au contentieux de la ville de vé­
rifier les actions qui pouvaient 
être prises pour contrer le pro­
jet Mais les recherches et les in­
formations de nos avocats ont 
conduit au fait que le promo­
teur était pleinement dans ses 
droits. Et notre division de l’ur­
banisme avait l’obligation lé­
gale d’émettre le permis. Dans 
les circonstances, il n'y avait 
pas d’autre chose à faire. Ce qui 
ne veut pas dire que je sois d'ac­
cord avec ce projet. 'r

Prise de vitesse
Le représentant du district 1, 

dans le quartier Ouest, déplore 
que le travail mis de l'avant, à 
1 effet de revoir le zonage de la 
cellule Université, ait connu ce 
raté, avec le projet des rues Ba- 
chand et St-Esprit. ’’Quand je 
me suis aperçu des lacunes du 
zonage, j’ai demandé à ce que 
les corrections soient appor­
tées, pour justement éviter de 
telles erreurs”, a noté Ulric 
Chainé, reconnaissant que la 
municipalité s’est fait prendre 
de vitesse par un promoteur.

"C’est bien dommage, mais la 
ville ne peut rien faire légale­
ment... Je ne pouvais pas faire 
plus que ce que j'ai fait. Il y a

Le conseiller Ulric Chainé

des règles de droit à respecter et 
il aurait été irresponsable de 
ma part d’entraîner la munici­
palité dans des poursuites ju­
diciaires inutiles et coûteuses 
Si j’avais agi ainsi, j’aurais dé­
montré alors que je suis un con­
seiller de bas étage!"

Enfin, relativement aux in­
sinuations laissant entendre 
qu’il pourrait être de conniven­
ce avec le promoteur, Guy Pou­
lin, dans robtention du permis, 
Ulric Chainé les rejette catégo­
riquement. "Comment pour- 
rait-il en être ainsi alors que je 
ne connais même pas M. Pou­
lin0 Et cela, M. Demers le sait 
très bien car c’est lui qui m’a in­
formé que M. Poulin avait ob­
tenu un permis”, a complété Ul­
ric Chainé, qui s’interroge sur 
les dessous de l’attaque qui lui 
a été servie.

Un don, pas un prêt
■ par Michel MORIN

ROCK FOREST — Les 60.000 S obtenus par la Corporation 
de développement économique, social et communautaire 

(CDESC) de Rock Forest, et qui ont servi d'acompte pour l'achat 
du terrain de 9,2 acres au coût de 951,327 $. ne sont pas le fruit 
d'un prêt mais proviennent bien de six subventions mensuelles de 
10.000 $ accordées, en 1987, par la ville de Rock Forest

Selon ce qu'il a été possibleC’est ce que le maire de Rock 
Forest, Gaétan Lavallée, a indi­
qué, hier, alors qu’il accordait 
une entrevue au journaliste de
LA TRIBUNE

Le maire Lavallée devait aussi 
soutenir, lors de la discussion, ne 
pas savoir à quelle fin avait été 
utilisée cette somme, consentie à 
la CDESC en vertu de l’article 28 
de la Loi des cités et villes.

Cette disposition de la loi per­
met à une corporation munici­
pale de subventionner un orga­
nisme à but non lucratif pour 
promouvoir des activités de loi­
sir ou encore à caractère culturel.

"La somme de 60,000 S, ce n’“st 
pas un prêt mais un don Et je ne 
sais pas si elle a été utilisée pour 
acheter le terrain Je présume 
que ce sera marqué dans le rap­
port annuel de la CDESC", d’ex­
pliquer le maire Lavallée.

S’il faut s'en remettre aux in­
formations divulguées par les ad­
ministrateurs de la CDESC lors 
de la conférence de presse tenue, 
la semaine dernière, pour faire la 
lumière sur cette transaction, il 
ne fait aucune doute que cette 
somme a bel et bien été utilisée à 
titre d'acompte pour l'achat du 
terrain en bordure duquel sera 
aménagé le futur centre-ville.

Sans résolution
La décision de verser six sub­

ventions de 10,000 S à la CDESC a 
été prise en comité de travail, se­
lon ce qu'a révélé à LA TRI­
BUNE le directeur général de la 
ville, Jean Rouillard.

Et cette décision, qui devait 
conséquemment engager des 
fonds publics, n’a jamais été en­
térinée en assemblée publique, 
que ce soit par voie de règlement 
ou de résolution.

d'apprendre, le directeur général 
de Hock Forest s’est servi du rè­
glement de délégation de compé­
tences accordé aux officiers mu­
nicipaux pour entériner le ver­
sement de ces six subventions 

"Les dépenses ont toutes été 
approuvées dans la rubrique 
comptes à payer de chaque mois, 
d’expliquer le directeur général 
En vertu de l'article 28 et de la 
délégation de compétences qui 
m'a été accordée par le conseil, je 
pouvais agir de la sorte. Cet ar­
ticle de la Toi permet à un officier 
municipal d’accepter certaines 
dépenses courantes Sans cela, on 
serait toujours obligé d’obtenir 
une résolution pour chaque dé­
pense du conseil, même si elle ne 
serait que de 0.10 S."

Dans l’esprit du maire Laval­
lée et du directeur général Jean 
Rouillard, les 60,000 S devaient 
effectivement servir à des acti­
vités culturelles, communautai­
res ou de loisir

"Je ne sais pas à quoi ont servi 
ces subventions Mais dans mon 
esprit, elles ont été versées pour 
le centre récréatif Si ce n'est pas 
le cas, je pense que la ville pour­
rait demander d'être rembour­
sée", d’ajouter Jean Rouillard

Avance, prêt ou don?
De son côté, joint par LA TRI­

BUNE. le président de la 
CDESC, le conseiller municipal 
Claude Vermette, a confirmé que 
les 60,000 $ originent de subven­
tions

"Un prêt, une avance ou un 
don, c'est la même chose pour 
nous. On n'a peut-être pas utilisé 
les bons mots lors de la conférer) 
ce de presse, c'est tout."

Et le fait que ces 60,000 $ aient 
servi d’acompte pour l’achat 
d’un terrain ne contrevient au-

le maire Gaétan Lavallee

cunement au mandat de la 
CDESC, soutient son président 

"Notre charte nous permet d'a 
gir comme nous l'avons fait", de 
maintenir Claude Vermette

La Tribune ne voit qu'un seul 
coté de la médaille - Lavallée
■ ROCK FOREST (MM) — "Ce que je reproche à LA TRIBU­

NE, c’est de ne voir qu’un seul côté de la médaille. Au lieu de 
chercher des conflits et des scandales où il n’y en a pas, vous de­
vriez voir le pour et le contre de ce qui se passe à Rock Forest. Ce 

n’est pas à LA TRIBUNE de nous juger, mais à la population de le 
faire!”

Le maire Lavallée souhaiterait 
au contraire que le quotidien ré­
gional traite de la reprise éco­
nomique de Rock Forest, des ta­
xes qui n’ont pas connu d’auf 
mentation depuis cinq ans et 
la confiance que manifestent les 
investisseurs dans cette ville.

"Il y a des investisseurs étran­
gers qui lisent LA TRIBUNE et 
qui s’informent de ce qui s’y pas­
se. Mais en écrivant des affaires 
semblables, je ne suis pas sûr que

Le maire de Rock Forest, Gaé­
tan Lavallée, n’était pas d’hu­
meur à plaisanter, hier. Il en 
avait plutôt long à dire contre le 
quotidien LA TRIBUNE qui. se­
lon lui, risque de faire fuir des in­
vestisseurs potentiels en pu­
bliant depuis quelques jours des 
informations sur l’achat d’un ter­
rain de 9,2 acres par la Corpora­
tion de développement écono­
mique, social et communautaire 
de Rock Forest.

les investisseurs vont venir chez 
nous. Et en bout de ligne, ça va 
désavantager tout le monde", de 
dire, en substance, le maire île 
Rock Forest

Le maire Lavallée a aussi fait 
référence, lors de sa colère, à la 
rubrique "L’homme de la Semai 
ne" publiée samedi dernier.

ru­
de

i poin 
C’estdoigt en écrivant ça" C’est une 

autre façon d’être négatif. Es 
sayez donc de voir le pour et le 
contre et aussi de l’écrire", de vu 
ciférer Gaétan Lavallée, tout en 
rappelant que les élus en poste 
faisaient de leur mieux pour bien 
administrer la ville

—-V,

Promotion Handicap dénonce la lenteur du dossier des stationnements réservés aux handicapés

SHERBROOKE (FG) - 
Le groupe Promotion han­

dicap en a assez de la lenteur 
qui caractérise le dossier de la 
surveillance policière des aires 
de stationnement privées réser­
vées aux personnes handica­
pées.

"On nous niaise sans bon sens 
à la Ville de Sherbrooke. Depuis 
le 15 juin dernier, une résolution 
en bonne et due forme a pourtant 
été adoptée pour donner suite au 
projet", a vivement déploré hier 
le responsable des dossiers d’ac­
cessibilité au sein de Promotion 
handicap, Michel Boislard.

Rappelant les résolutions qui 
ont suivi les 6 juillet et 2 novem­
bre, pour modifier le règlement 
municipal et ensuite négocier les 
ententes avec les propriétaires de 
stationnement privés, notam­
ment ceux des centres commer­
ciaux, M. Boislard juge que le dé­
lai est injustifié.

"Non seulement ça prend trop 
de temps, mais en plus on tergi­
verse. Le conseil municipal a 
donné le dossier au directeur gé­
néral, qui l’a redonné à son ad­
joint et de là aux Services techni­
ques. D’un dossier qui n’était 
pourtant pas compliqué au dé­
part, et qui s’est réglé en peu de 
temps à Trois-Rivières, où il est 
en application, on en a fait quel­
que chose de compliqué à Sher­
brooke. Mais pour quelle raison 
est-on arriver tout d’un coup 
avec l’affaire des zones prioritai­
res (véhicules d’urgence, comme 
les camions du service de protec­
tion contre le feu)? Cela ne faisait 
pas partie de notre demande”, 
s’est objecté Michel Boislard.

Celui-ci rappelle en outre que 
les gérants des centres commer­
ciaux sont pleinement ouverts à 
la requête de Promotion handi­
cap. “Ces gens sont pleins de bon­
ne volonté, mais c’est du côté de 
la Ville que ça ne bouge pas On 
dirait que c’est la loi du moindre 
effort. Et du côté des conseillers, 
on n’est pas plus avancé: person­
ne ne semble conscient du délai 
indu dans le dossier”, lance-t-il.

Interrogé à cet effet, le direc­
teur général adjoint, Richard 
Fabi, a indiqué que tout est en 
oeuvre pour aller de l'avant. "Il 
faut bien penser qu'il y a des 
plans à faire, car les cases de sta­
tionnement actuelles ne sont pas 
conformes: la largueur et la lon­
gueur doivent être corrigées.

Mais le dossier n’a pas été oublié, 
loin de là. On y travaille et très 
prochainement tout devrait être 
en place”, a noté M. Fabi.

(Photo La Tribune par Christian Landry

Echappée à deux contre le gardien
La rue Brault, à Sherbrooke, a été le théâtre hier d’une confrontation enlevante mettant en vedette 

Daniel Mongeau et Francis Leblanc, qui ont effectué des montées à l’emporte-pièce pour tenter de dé­
jouer le tenace gardien Philippe Bureau qui attendait ses adversaires de pied ferme.

"On nous niaise à la Ville"

Le CLSC Gaston-Lessard signera des certificats 
d'inaptitude pour les jeunes assistés sociaux

par Stéphane LAVALLÉE

■ SHERBROOKE — Le Centre local de services communau­
taires (CLSC) Gaston-Lessard de Sherbrooke pose un geste 

concret en faveur de la parité de l’aide sociale en encourageant ses 
intervenants à signer des certificats d’inaptitude au travail aux 

jeunes de moins de 30 ans, tout en invitant publiquement d’autres 
organismes à se prononcer sur cette question.

Le certificat d’inaptitude au 
travail permet aux jeunes béné­
ficiaires de recevoir le même 
montant d’aide sociale que les 
personnes de 30 ans et plus, soit 
plus de 400 S par mois plutôt que 
180 $.

Afin d’éviter tout problème lé­
gal. les intervenants du CLSC 
Gaston-Lessard effectueront un 
examen complet avant d émettre 
un certificat d’inaptitude — com­
prenant visite à domicile — mais 
les dirigeants de l’établissement 
jugent à priori qu’il est “impos­
sible pour quiconque de vivre 
avec 180 S par mois sans altérer 
dangereusement sa santé physi­
que et mentale”.

Les membres du conseil d’ad­
ministration du CLSC ont adopté 
cette position à l’occasion de leur 
dernière réunion régulière, après 
avoir entendu les représentants 
du service alimentaire La Chau- 
dronnée et du Regroupement 
automne des jeunes <RAJ). Or.

évalue qu’environ 280 bénéficiai­
res vivant sur le territoire du 
CLSC Gaston-Lessard (l’Est de 
Sherbrooke, Fleurimont, Stoke, 
Lennoxville, Waterville et Ascot 
canton) reçoivent seulement le 
montant minimal d’aide sociale

"Sans condition"
Dans sa résolution, le conseil 

d’administration demande la pa­
rité d’aide sociale pour les moins 
de 30 ans “sans condition et im­
médiatement; la création immé­
diate d’alternatives de réinser­
tion à la vie sociale et un soutien 
significatif aux organismes oui 
interviennent déjà auprès des 
jeunes; une politique de plein 
emploi qui tient compte des lois 
déjà en vigueur au Québec”.

Malgré la volonté du Centre lo­
cal de services communautaires 
d’émettre des certificats d’inap­
titude au travail, ses ressources 
humaines sont limités au Doint

que le comité multidisciplinaire 
mis sur pied pour étudier les dos­
siers ne pourra traiter qu’une 
seule demande par semaine. 
“C’est évident qufon doit consi­
dérer nos ressources, mais c’est 
quand même plus qu’un geste 
symbolique”, commente l’orga­
nisateur communautaire Nor­
mand Laforme, chargé du dossier 
au CLSC Gaston-Lessard. Com­
me les dirigeants du centre, il es­
père que la position du CLSC 
sera imitée par d’autres organis­
mes et établissements, tout en fa­
vorisant une prise de conscience 
collective sur la question de l’ai­
de sociale.

Incidemment, le geste du CLSC 
Gaston-Lessard risque d’être sui­
vi très prochainement par d’au­
tres établissements du réseau de 
la santé et des services sociaux 
dans la région.

Un seul médecin
C’est un médecin qui doit émet­

tre les certificats d’inaptitude et 
le CLSC Gaston-Lessard n en 
compte seulement un parmi son 
personnel, pour desservir tout 
son territoire. "Avec les examens 
qu’on passe, une seule demande 
peut représenter beaucoup de 
travail pour nos intervenants”, 
fait remarquer Normand Lafor­
me.

L’examen comporte une éva­
luation psycho-sociale avec vi­
site à domicile, ainsi qu’une éva­
luation médicale complète.

Selon les dirigeants du CLSC. 
cette procédure évitera à tout in­
tervenant de se retrouver devant 
les tribunaux, comme cela s’est 
produit récemment dans le cas 
d’un médecin montréalais ayant 
émis un certificat d’inaptitude à 
une patiente qui était en réalité 
une agente de police En plus, les 
intervenants du CLSC travail­
lent en collaboration avec le Bu­
reau d’aide juridique

"Actuellement, fait valoir l’or­
ganisateur communautaire, tout 
médecin peut émettre un certifi­
cat en toute conscience profes­
sionnelle, à condition qu’il ait 
mené les examens appropriés.”

Dans son processus d’étude des 
dossiers, le CLSC Gaston-Les­
sard prévoit aussi travailler con­
jointement avec les ressources 
communautaires qui oeuvrent 
auprès des jeunes assistés so­
ciaux Cette forme de collabora­
tion permettra au comité multi­
disciplinaire de se pencher sur 
des demandes déjà jugées priori­
taires par les organismes popu­
laires.

Dès aujourd'hui, les interve­
nants du centre local se regrou­
pent pour étudier un premier 
dossier.
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La Ville de Sherbrooke ne fait pas fate, cette année, a une augmen­
tation des réclamations pour les dommages causés aux véhicules 
par les trous dans la t haussée.

Moins d'autos ont été 
endommagées par les
trous dans la chaussée

SHERBROOKE (FG) 
Comme c’est le cas à cha­

que année, à l’aube du prin­
temps, les rues de Sherbrooke 
se retrouvent dans un piteux 
état et les automobilistes doi­
vent manoeuvrer avec précau­
tion pour éviter les trous.

Mais ceci étant dit, on n’assis­
te pas pour autant à une aug­
mentation du nombre de récla­
mations pour dommages aux 
véhicules à cause des trous dans 
la chaussée

Le directeur des Services ju­
ridiques. Pierre Huard, où les 
réclamations sont analysées, si­
gnale que la situation à ce ni­
veau n est pas pire qu’en d’au­
tre temps. "U me semble que les 
rues ne sont pas en aussi mau­
vais état qu’on peut le penser 
Enfin, ça me semble moins pire 
que par les années passées", 
glisse au passage Me Huard, au 
sujet du réseau routier.

Au mérite
Celui-ci rappelle en outre que 

ce n’est pas parce qu’une récla­
mation pour des dommages cau­
sés à un véhicule par la présen­
ce d’un trou est expédiée au ser­
vice qu’il dirige qu’elle est 
automatiquement payée Cha­

que cas est analysé au mérite et 
différents principes sont appli­
qués

Par exemple, pour reconnaî­
tre sa responsabilité, il faut que 
la municipalité n’ait pas agi en 
bon père ae famille ou ait négli­
gé la réparation d’un trou Mais 
actuellement, des équipes des 
Travaux publics sillonnent les 
rues de Sherbrooke pour faire 
les réparations d'urgence

"Il faut aussi tenir compte de 
la situation particulière que 
nous traversons présentement. 
En période de gel et de dégel, un 
trou qui n’étaft pas là le matin 
peut apparaître en fin de jour­
née Ce n’est pas pour autant de 
la négligence '. rajoute le direc­
teur des Services juridiques.

Enfin, question de statisti­
ques, le bilan de l’année 1987 
fait référence à 41 dossiers ou­
verts, pour des demandes de 
remboursement totalisant 
17,115 $ Dans la majorité des 
cas, la municipalité a nié sa res- 
onsabilité. ne payant que 3,587

En fait, c’est beaucoup plus 
du côté des dommag<_ nar eau 
de surface ou de refoulement 
d’égouts (la célèbre inondation 
de juin; que les réclama wons 
ont été importantes, avec des 
paiements pour 36,515 $.
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L'édifice des pestes de la Place de la Cité privatisé
... soutient le Syndicat des postiers
par Gilles LISETTE

SHERBROOKE 
Le plan de priva­

tisation d’une partie 
de la Société cana­
dienne des postes 
engloberait le comp­
toir du bureau de 
poste central du 50 
Place de la Cité (an­
cienne rue Couture), 
à Sherbrooke, ainsi 
que celui de Lennox- 
ville.

Selon le président 
de la section locale du 
Syndicat des postiers 
du Canada, M. Pierre 
Avard, et le coordon­
nateur de secteur, M. 
André Mercier, le 
plan de privatisation 
par lequel seront ac­
cordées quelque 50 
franchises d’ici la fin 
d’avril 88, soit d’ici à 
peine sept semaines, 
créerait en effet un 
précédent au pays.

Pour la première 
fois, la Société cana­
dienne des postes con­
fierait à l’entreprise 
privée la gestion d’un 
comptoir postal logé 
dans son édifice prin­
cipal pour une région.

A Sherbrooke et à 
Lennoxville, la me­
sure affecterait
quand même un nom­
bre restreint d’em­
ployés. Une izaine 
de syndiqués, en fait, 
qui pourrait alors fai­
re jouer les mesures 
de protection de l’an­
cienneté.

Il s’agit bien sûr 
des employés affectés 
au comptoir. Au ser­

vice direct à la clien­
tèle. Pour leur part, 
le tri postal et le ser­
vice de facteurs se­
raient toujours assu­
rés à cet endroit par 
la Société canadienne 
des postes.

Le syndicat entend 
toutefois combattre 
fortement cette déci­
sion, promet M 
Avard. Car il s’agit 
d’un pas majeur que 
compte faire la socié­
té vers la privatisa­
tion et, estime, le syn­
dicat, vers la détério­
ration de ses services.

Précédent
syn<

ainsi faire appliquer 
à la lettre la décision 
arbitrale récente sti­
pulant que le syndi­
cat doit être consulté 
par la société avant 
de pouvoir ouvrir lé­
galement une franchi­
se. Ce processus n’a 
pas encore été res­
pecté.

De plus, le syndicat 
rappelle également la 
décision voulant que 
les employés des 
franchises soient ré­
gis par la convention 
de travail actuelle 
des employés de Pos­
tes Canada.

A la suite de cette 
décision, le proprié­
taire de la franchise 
de Willowdale a an­
noncé son intention 
de fermer boutique.

“Avant de deman­
der une franchise, les

gens devraient y pen­
ser a deux fois Ils 
peuvent investir jus­
qu’à 80,000 $, en pure 
perte”, de dire M. 
Avard.

Enfin, le syndicat 
compte entreprendre 
une vaste campagne 
d’information pour 
contrer les actions de 
Postes Canada en ce 
qui concerne la pri­
vatisation et la nou­
velle stratégie de tri.

On procédera ainsi 
à l’installation de 
quatre panneaux pu­
blicitaires, à Sher­
brooke et d'un autre à 
Drummondville, dès 
la semaine prochaine. 
Des messages seront 
également véhiculés 
à la radio dès la se­
maine du 4 avril.

Le syndicat signale 
que des solutions 
existent en vue d’at­
teindre la rentabilité 
du service postal au 
Canada mais qu’elles 
sont ignorées de la di­
rection. Il cite le cas 
des “bureaux nouvel­
le formule” comme 
on en retrouve à Qué­
bec et à Montréal et 
qui seraient négligés 
par Postes Canada.

Enfin, M. Avard est 
d’avis que rien ne jus­
tifie la direction de ne 
pas ouvrir un tel bu­
reau nouvelle for­
mule à Sherbrooke. 
Dans ces bureaux, les 
usagers ont accès à de 
nouveaux services 
tels que celui de l’em­
ballage de colis pos­
taux.

I

$

Pierre Avard, président du Syndicat local des 
postiers du Canada.

Les postiers continuent de dénoncer 
le non-interventionnisme de Charest

SHERBROOKE 
(GF) “Nous ne 
voulions nullement 
impressionner !YI. 
Charest. On vou­
drait juste son inter­
vention en vue d’a­
méliorer le. service 
postal au Canada.”

C’est ce qu’a rétor­
qué le président de la 
section locale du Syn­
dicat des postiers du 
Canada, M. Pierre 
Avard, à la réaction 
du ministre qui, ven­
dredi, se disait peu 
impressionné de fi­
gurer sur la liste noi­
re des 49 députés con­
servateurs dont les 
postiers souhaitent la 
non-réélection.

Au ministre qui ne 
pouvait expliquer sa 
présence sur cette lis­
te noire autrement 
que par sa seule ap­
partenance au cabi­
net Mulroney, M. 
Avard rappelle l’exis­
tence d’un sondage

que le syndicat avait 
remis à plusieurs dé­
putés, l’an dernier, 
dans le cadre de la 
campagne “Le ser­
vice avant tout”.

Or, M. Charest 
n'aurait pas daigné 
répondre à ce sonda­
ge, contrairement, 
par exemple, à son 
collègue Marcel Mas­
se.

“On attend tou­
jours la réponse du 
ministre Charest", de 
lancer M. Avard.

Par ailleurs, le syn­
dicat reproche au mi­
nistre d’avoir indiqué 
son désaccord avec 
l’embauche de scabs 
mais, en même 
temps, de n’être ja­
mais intervenu en ce 
sens auprès de la So­
ciété canadienne des 
postes.

“Nous ne l’avons 
également jamais en­
tendu parler lorsque 
le député Plamondon 
a déposé un projet de 
loi anti-briseurs de

grève”, souligne M. 
Avard en ajoutant 
que M. Charest ne 
s’est également pas 
opposé à la loi forçant 
le retour au travail 
des syndiqués.

Accessibilité
Enfin, à cette liste 

des raisons expli­
quant la figuration de 
M. Charest au sein 
des 49 députés cou 
chés sur la liste noire, 
le syndicat indique 
l’absence d'interven 
tion du ministre en 
vue de rendre plus ac­
cessible l’édifice de la 
Place de la Cité.

“Au contraire, la si­
tuation a même em­
piré depuis. Le minis­
tre est sans doute 
trop occupé à prépa­
rer sa prochaine cam­
pagne électorale. 
Mais, pendant ce 
temps, il faut être né 
à Sherbrooke pour sa­
voir qu’il y a un bu­
reau de poste au 50

Place de la Cité. Et il 
faut être chanceux, 
patient ou prêt à en 
payer le prix pour

trouver une place 
pour garer son auto­
mobile
teur.”

dans ce sec-
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La Société canadienne des 
postes nie l'éventualité

SHERBROOKE (GF) La 
Société canadienne des postes 
n’a pas du tout l’intention de 
privatiser les services au comp­
toir existants, tant celui du 50 
Place de la Cité, celui de Len­
noxville ou tout autre comptoir 
actuel.

C’est ce que soutient le service 
des communications de Postes 
Canada, à Québec, en réponse 
aux propos tenus, hier matin, par 
le Syndicat des postiers du Ca­
nada et son président local, M. 
Pierre Avard

Selon Mme Hélène Barnard, la 
Société n’a fait aucune cachette 
lors de la publication de son plan 
de privatisation.

Il est clairement dit, explique- 
t-elle, que la société ne veut pas 
maintenir ou diminuer mais bien 
accroître le nombre de ses comp­
toirs postaux afin de les rendre 
plus accessibles encore.

Et il est également précisé que 
Postes Canada se tournera vers 
l’entreprise privée. Elle confiera 
seulement sa section de vente au 
détail aux spécialistes de la ven­
te au détail (aux petits commer­
çants, dépanneurs, pharmaciens, 
etc.). On parle alors du service au 
comptoir où se font les achats 
d’articles postaux. Et rien de 
plus.

18,000 comptoirs
Présentement, poursuit-elle, 

on compte environ 12,000 comp­
toirs au Canada dont 8,000 se re­
trouvent au sein même de Postes 
Canada tandis que les 4,000 au­
tres sont exploités par l’entrepri­
se privée. Au cours des dix pro­
chaines années. Postes Canada 
veut porter leur nombre total à 
18,000

"Nous voulons améliorer l’ac­
cès aux services et offrir des pro­
duits de meilleure qualité enco­
re. Non le contraire", conclut 
Mme Barnard
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Près de l'usine d'épuration actuelle

Deauville opte pour des bassins d'aération
DF a, vu . r , par Gilles DALLAIRE

t ~ Les jau,x usees Provenant des résidences cons- 
t^éres^ n^î.nn1!0Urt0“riidu lae MaS»S seront débarrassées des ma-
at normul r ?U e lea c°ntlenn™‘ dans quatre bassins d aé­

ration creuses tout près de 1 usine d'épuration de Deauville.
Ainsi en ont décidé hier soir, férence ni pour l’aménagement 

sur division, les administra- de bassins d'aération ni pour la 
eurs e cette municipalité, construction d'une nouvelle usi- 

apres une assemblée d’infor- ne d’épuration, le maire Égide
Marcoux a vainement tenté de 
convaincre les conseillers Geor­
ges Émond, Robert Blais, Jac­
ques Tardif et Gaston Lacroix 
que le déménagement de l'usine 
actuelle et l’aménagement des 
bassins d’aération sur un ter­
rain situé à environ 1,000 pieds 
du site choisi était une alterna­
tive méritant considération.

Perte de revenus
Il a allégué que le choix de ce 

site ferait perdre des revenus 
substantiels à la municipalité si 
le ministère de l'Environne­
ment décidait de porter de 150 
mètres à 300 mètres la largeur 
de la zone de protection entou­
rant le site. Selon lui, c’est un 
terrain propice à la construction 
domiciliaire couvrant 27 acres 
et où au moins 135 maisons 
pourraient être construites qui

Georges Emond
mation qui a duré deux heures 
et demie et des discussions qui, 
elles, ont duré près de trois 
quarts d’heure.

Tout en disant n’avoir de pré-

Fluoration de l'eau: pas 
une priorité à Richmond
pur GL Y M ARCH AS

RICHMOND - La 
question de la fluo­
ration de l’eau pota­
ble a été effleurée par 
les membres du con­
seil de Richmond lors 
d’une récente assem­
blée.

Cette question est 
en effet venue sur le 
tapis lorsqu’une fir­
me d’ingénieurs-con- 
seil a offert ses ser­
vices pour la concep­
tion d’un système de 
fluoration. Bien que 
les opinions émises 
ne reflètent pas la po­
sition officielle des 
membres du conseil 
sur cette question, 
puisque ceux-ci ont 
été appelé à se pro­
noncer sur l’offre de 
service de la compa­
gnie, il semble à pre­
mière vue que la fluo­
ration de l’eau à Rich­
mond ne constitue 
pas une priorité: 
“Présentement nous 
n’avons pas de pro­
blèmes avec notre eau 
et tant et aussi long­
temps que les experts 
ne se seront pas pro­
noncés définitive­
ment sur le sujet, 
nous ne prévoyons

D pas modifier quoi que 
ce soit à notre systè­
me. Nous nous som­
mes pas encore pen­
ché sérieusement sur 
cette question et lors­
que viendra le mo­
ment de le faire nous 
procéderons à des dis­
cussions sérieuses et 
plus approfondies, 
car actuellement il 
existe trop de contra­
dictions concernant 
la fluoration de l’eau. 
Il y en a qui disent 
qu’il y a de bons cô­
tés, d’autres disent le 
contraire et avant de 
s'embarquer, nous al­
lons examiner sérieu­
sement les possibili 
tés, car même si 
gouvernement as­
sume tout les coûts 
d’achat et d'installa­
tion des appareils de 
fluoration, il faudra 
payer pour l’entre­
tien, a expliqué le 
maire Me Marc-André 
Martel lorsqu'inter- 
rogé sur la question.

le

l’eau de consomma­
tion et depuis quel­
ques années, le minis­
tère des Affaires so­
ciales est chargé de 
l’application de la loi 
sur la question de la 
santé publique et du 
programme de sub­
vention, afin d’encou­
rager les municipali­
tés à fluorer leur eau 
potable. Ce ministère 
accorde une subven­
tion égale à la totalité 
du coût d’achat et 
d’installation des ap­
pareils de fluoration, 
ainsi que tous les 
frais nécessaires à 
leurs installations. 
Cependant les muni­
cipalités ont le libre- 
choix d'adhérer ou 
non à ce programme.

Rappelons qu’en 
décembre 1987 le gou­
vernement du Québec 
a décidé d’emboiter le 
pas avec un program­
me de fluoration de

Projet de rue qui se heurte 
à des obstacles à Beebe

BEEBE (MD) — Le projet de construction 
d'une rue dans le but d’empêcher l’isolement 
de propriétaires dont le terrain et la résidence 
sont enclavés à l’extrémité de la rue Québec 
Central Terrasse, à Beebe, a subi un premier 
échec avec le refus d’un organisme de vendre 
une partie de terrain, pour cette future artère 
routière.

La municipalité de Beebe et un groupe de 
propriétaires étudient en effet depuis quel­
ques semaines une solution définitive, dans le 
but de légaliser une sortie pour ces propriétai­
res qui, sur le plan juridique, se retrouvent 
enclavés.

Le comité formé du conseiller Raymond 
Lussier et d’un propriétaire, M. Roger Roy, 
avait avancé l’hypothèse qu’une rue soit cons­
truite à partir des résidences enclavées pour 
déboucher sur la rue Dominion Granite. Or, 
un des propriétaires de terrain longeant cette 
future rue a refusé de vendre et ou de céder 
une lisière pour l’infrastructure projetée. Il 
s'agit d’un terrain de camping appartenant au 
groupe Ad vent.

Même si les propriétaires peuvent toujours 
se rendre chez eux et sortir par la rue Québec 
Central Terrace, il n’en demeure pas moins 
que cette rue appartient à une compagnie fer­
roviaire qui consent un droit de passage.

L’affaire se complique par le fait que la mu­
nicipalité entretient la rue, l’a pavée et dotée 
de tous les services.

A ceci, il faut ajouter que la compagnie fer­
roviaire loue sa cour à la firme P.M.I. Lumber 
afin qu’elle puisse effectuer le transborde­
ment du bois arrivant par trains. Cette situa­
tion entraîne une circulation lourde dans le 
secteur, rendant ainsi difficile l’accès aux 
maisons enclavées.

Le conseil municipal de Beebe étudie pré­
sentement la situation afin de trouver une so­
lution définitive.

Fermeture de la maison 
d'accueil Chez Doris

SHERBROOKE (si) — Aux prises avec des 
difficultés financières, la maison d’accueil 
pour itinérants Chez Doris cessera ses activi­
tés incessamment.

Le centre qui a ouvert ses portes à la fin de 
l’année dernière, qui était consacrée Année 
internationale des sans-abri, aura finalement 
connu seulement trois mois d’existence. La 
maison Chez Doris, établie en bordure du 
boulevard Queen nord à Sherbrooke et diri­
gée par la travailleuse sociale Doris Allie, re­
çoit des jeunes sans-abri de la région.

La nouvelle de la fermeture de l’établisse­
ment sera confirmée aujourd’hui, en confé­
rence de presse dans les locaux de Caritas- 
Sherbrooke. l’organisme qui a donné naissan­
ce à in maison Chez Doris.

A 8 minutes 
de Sherbrooke 

via Rte 55
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devra être sacrifié dans ce cas. 
et, de ce fait, des revenus an­
nuels de plus 125,000 S qui se­
ront perdus.

Cet argument n’a pas ébranlé 
la conviction du principal par­
tisan de l’aménagement d’é­
tangs aères près de l’usine d’é­
puration, le conseiller Émond, 
qui s’est dit persuadé que les 
contribuables qui habitent dans 
le voisinage de l’usine d’épura­
tion ne seront pas incommodes 
par des odeurs nauséabondes et 
qui a affirmé que le coût d’ex­
ploitation annuel du traitement 
des eaux usees dans des bassins 
d’aération ne s’élèvera qu’à 
56,500 S, comparativement à 
105,000 S dans une usine d’épu­
ration.

Assez
"Je suis d’avis que les taxes 

défrayées par les contribuables 
ne doivent pas servir seulement 
à défayer le coût de l’approvi­
sionnement en eau potable et du 
traitement des eaux usées. 
700,000 $ à rembourser sur une 
période de 20 ans, c’est beau­
coup et, selon moi, c’est assez, 
d’autant plus que ce projet a été 
mis de l’avant il y a quatre ans 
et que sa réalisation aurait 
alors coûté à peine plus de 
450,000 $, non pas 1,383,000 S 
comme aujourd'hui”, a déclaré

M Émond qui a deplore que le 
ministère de l’Environnement 
ait tordu les bras à Deauville en 
forçant ses administrateurs à 
prendre une décision à la va­
peur.

Seul le conseiller Robert Si­
mard a fait cause commune avec 
le maire et a vote contre la pro­
position de M Émond parce 
que, a-t-il explique, le ministère 
de l’Environnement a imposé 
son point de vue à Deauville

Il faut dire que les spécialistes 
qui sont intervenus au cours de 
l’assemblée d’information, M 
Guy Donahue, représentant de 
la Société québécoise d’assai­
nissement des eaux, M Jean 
Paul Gendron. délégué du mi­
nistère de l’Environnement, et 
Mme Alexandra Kantardjieff 
que la firme de génie-conseil 
Groupe Teknika a chargée de la 
conception des deux projets sou­
mis à la municipalité, n’avaient 
pas fait mystère de leur prefe­
rence pour l’aménagement de 
bassins d’aération et que M. 
Gendron avait même prétendu 
qu’il préférait de beaucoup de­
meurer à proximité d'un parc de 
bassins d’aération plutôt que 
près d’un cours d’eau puant 
même fréquenté par pêcheurs, 
canoteurs et baigneurs.

Quelques contribuables n’ont 
pas caché leur opposition à U

solution retenue pendant l’as 
semblée qui a aussi ete marque* 
par le dépôt d’une pétition pa 
raphee par 360 Deauvillois qu 
réclament le maintien de M Ro 
bert Simard à la présidence d*

la commission municipale de; 
finances ainsi que par l'accep 
tation de la démission de Tins 
pecteur municipal, M Bernart 
Lemieux, qui quittera son post* 
le 1er avril.

DU GRAND ART!

EAGLE PREMIER
Une conduite sur mesure 

qui joint l'utile à l'agréable.

*3000 sur MEDAILLON 88

*2000 sur ALLIANCE 87

Les Automobiles
1

826 5955 
845 3442

845 2451
(ligne directe pour 614, rue Craig est, Richmond

Sherbrooke ou région) 621 Rou,e ,43 sud Wmdsor ^ proMH.,.

GRO-LO
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moi

nouveau
Wane, ivoin 
tfris pâle, bleu marine 
rose.
Largeurs: AA. H. T

soulier douceur'!

Comment est-ce qu’un soulier qui paraît si 
doux peut être si doux à porter? C’est peut 
être son cuir doux, doux comme un vêtement 
ou sa semelle coussinée ou son dessous llex 
!>le ou tous ces atouts combinés. Kssave/.-le 
et voyez par vous-mêmt

ANITA

OASIS

Blanc, ivoire, 
noir, bleu marine 
Largeurs AAA. AA. B. D

Blanc, ivoire, rost 
Largeurs AA. B. (

LATTICE

Blanc, ivoirt 
gris pal*
Largeurs AA. B. I >

Blanc, ivoire, 
gris pâle, bleu marine. 
Largeurs: AA, B, C

Votre magasin pour 
une grande variété de pointures, 
la meilleure sélection, 
et un service professionnel 
et personnel.

Chaussures
Boutique
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...Gagnez une camionnette
GMC Sierra 1988

RÉTROCAVEUSE 416 □ La qualité de construction Caterpillar.
□ Le confort exceptionnel de la cabine Cat.

(r
Simplement en demandant une soumission pour une des machines de 'a Gamme Century vous courez 
la chance de gagner une camionnette d une tonne GMC Sierra Édition Spéciale noire avec 
cabine allongée d une valeur de $25 000
Un taux de financement annualise de 7 9°c sur un terme de 36 mois avec versement initiai de 20°'o et 
approbation de crédit de Caterpillar Financial Services Limited

m** La gamme Century comprend le, modete, «urvantt 416 
426 428 436 D3B 04B D4M 205 211 212 713. 21SB 
EtaO (vervon ehrencheu») 506 518 910 916 926 
9318 935C 9366 943 IT12. IT168 IT28B

Garantie Plus 3 Grand inventaire
Celte campagne «e termine le 30 jute 1944 « menai 34722

fSaWÎtf Cg«=ATEnp,LLAR
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La polémique déjà 
engagée entre le 

député Guilbault et 
le candidat Lagacé
par Gérald PRINCE 

DRUMMOND VILLE - 
"Comme adversaire aux pro­
chaines élections fédérales, 
on ne peut pas souhaiter 
mieux: M. Guilbeault ne 
jouit pas d'un taux élevé de 
satisfaction dans le comté et 
son parti n’a pas la faveur du 
public dans les sondages."

Au lendemain de ^investi­
ture de M. Jean-Guy Guilbault 
comme candidat conservateur, 
c’est ce que pense Jean-Claude 
Lagacé, choisi candidat libéral 
le 15 novembre 1987 dans Drum­
mond.

“Si cette année il n’a pas eu 
d'adversaire, c’est qu’il a an­
noncé la convention sur le 
tard", continue Me Lagacé, ce 
oui n’a pas donné suffisamment 
de temps à certains de ses mili­
tants ae lui trouver un adver­
saire Me Lagacé rappelle que, 
aux élections de 1984, M. Guil­
beault ne jouissait pas de l’u­
nanimité chez les instances du 
parti, au contraire.

Quand M Guilbault lui re­
proche d’avoir perdu la conven­
tion libérale en 1984, Me Lagacé 
lui répond que c'est lui qui a 
perdu la mémoire: M Brian 
Mulroney a perdu la convention 
de 1977 et a été pourtant dési­
gné chef de son parti en 1984. 
“Je comprends, affirme-t-il, 
que M. Guilbault ne connaisse 
pas les mécanismes d’une con­
vention de parti: en 1984, il a été 
choisi sur le tard par un petit 
groupe de partisans."

Quant à lui, Me Lagacé pré­
cise que, dans un parti démocra­
tique comme le Parti libéral du 
Canada, c'est possible d'être dé­
fait et ensuite choisi comme 
candidat. Avant sa convention 
du 15 novembre, il a consulté 
les membres de son parti et reçu 
l’appui des plus hauts diri­

geants, comme M Raymond 
Carneau, et plusieurs autres 
qui ont signé son bulletin de 
présentation.

Jean-Claude Lagacé
En vertu des attaques de M. 

Guilbault en fin de semaine, Me 
Lagacé se dit prêt à entrepren­
dre la campagne électorale tout 
de suite. "J'ai rencontré M. 
Guilbault récemment et il ne 
souhaitait pas commencer la 
lutte tout de suite pour que la 
campagne ne s’essoufle pas 
pour avoir débuté trop tôt", dit 
Me Lagacé. “S’il veut l’entre­
prendre immédiatement, on 
verra bien qui s’essouflera le 
premier.”

Me Lagacé se sit prêt à ren­
contrer son adversaire n’impor­
te quand dans un débat public.

De l'opposition à la fermeture 
du Secrétariat à la jeunesse

SHERBROOKE - Les bu­
reaux régionaux du Secrétariat 
à la jeunesse ne doivent pas fer­
mer leurs portes. Ils doivent, 
au contraire, être consolidés 
afin de jouer pleinement leur 
rôle de “guichet unique pour la 
jeunesse”.

Dans une lettre expédiée au 
premier ministre Robert Bouras- 
sa, aux membres de la députa­
tion estrienne, aux organismes 
jeunesse de l’Estrie et aux orga­
nismes socio-économiques de 
l’Estrie, le Comité de travail du 
secteur jeunesse en Estrie vient 
en effet plaider en faveur du ren­
forcement d’une structure que 
l’on dit menacée de fermeture 
d’ici le 31 juillet.

Cette dernière information vé­
hiculée par le quotidien Le Soleil 
veut que la restructuration du 
Secrétariat à la jeunesse passe 
par la fermeture des bureaux ré­
gionaux.

Dans sa lettre datée du 4 mars, 
le comité dit reconnaître au bu­
reau régional un statut de lieu 
d’appartenance jeunesse, de gui­
chet unique ou encore de struc­
ture jeunesse régionale "apte à 
servir de lien entre, d’une part, 
les membres du Conseil perma­
nent de la jeunesse et les jeunes 
en région et, d’autre part, avec 
toutes les autres directions régio­
nales des ministères concernés 
par le dossier jeunesse".

En somme, de poursuivre le 
comité, il faudrait octroyer au se­
crétariat un “véritable rôle de 
structure régionale complémen­
taire au Conseil permanent de la 
jeunesse”. “Cela garantira un 
support et un soutien aux jeunes 
et aux organismes jeunesse en ré­
gion, et aidera les membres du 
Conseil permanent à bien rem­
plir leur mandat d’aviseur au­
près des instances gouvernemen­
tales."

Rappelant son scepticisme de 
départ face au Conseil perma­
nent de la jeunesse, le comité sou­
ligne sa décision d’y participer 
activement. Aussi, on demande

Pour un développement résidentiel

Des promoteurs attendent 
le feu vert à Lac-Mégantic

LAC-MEGANTIC (RV) - Le 
consortium privé Développe­
ments Fréchette et Grenier Inc. 
n’attend plus que le feu vert du 
conseil de ville de Lac-IVIégan- 
tic pour entreprendre son nou­
veau développement résiden­
tiel baptisé “La Seigneurie du 
Lac".

Les démarches ont été entre­
prises depuis plusieurs mois déjà 
et les entrepreneurs se disent 
maintenant impatients de com­
mencer les travaux de construc­
tion. Ils espèrent donner les pre­
miers coups de pelle d’ici trois se­
maines.

Situé à proximité du lac Mé­
gantic, au coin des rues Victoria 
et Baie des Sables, les nouvelles 
maisons seront construites sur 
les anciens terrains Malube qui 
couvrent une superficie de 28 
acres. Le projet global pourrait 
entraîner des investissements 
d’environ 7 millions $ par l’érec­
tion de plus de 90 nouvelles rési­
dences d’ici quelques années.

Selon les promoteurs, “La Sei­
gneurie du Lac” représente un 
des plus beaux concepts en ma­
tière d’habitation. Chacune des 
maisons sera disposée en angle à 
l’intérieur d’un arrondissement 
comprenant entre huit et seize ré­
sidences. Cette forme d’aména­

gement permettra à chaque ré­
sidant de détenir une vue privi­
légiée sur le lac.

Trois types de maisons seront 
proposés: à deux étages, à un éta­
ge et demi et le bungalow à un 
étage. Le concept offrira aussi un 
accès au lac pour les citoyens du 
secteur, par le biais d’un terrain 
d’une largeur de 150 pieds de fa­
çade, accessible par la rue Baie 
des Sables. On y prévoit entre 
autres l’aménagement d’une 
mini-marina.

Déjà, les promoteurs affirment 
avoir reçu des demandes et la 
construction des premières habi­
tations pourrait s’amorcer très 
bientôt.
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(Photo La Tribune par Richard Vigneau t

les promoteurs de la Seigneurie du l ac offrent trois types d'habitations. Les plans montrent ici le concept 
de maison de prestige à niveau de qualité élevé.

L'ex-maire Peter Béasse de 
Stanstead outré de la vente de 
terrain sans appel d'offres public

STANSTEAD (MD) - L’ex­
maire de la municipalité de 
Stanstead. M. Peter Béasse, 
s’est dit outré de voir le conseil 
municipal vendre six acres de 
terrain sans aucune soumis­
sion. au prix de 3 000 S.

M. Béasse, défait lors des élec­
tions de l’automne dernier par le 
maire actuel, M. Edward Hyatt, 
A communiqué son désaccord sur 
la façon dont le conseil a agi dans 
cette affaire. .

"C’est peut-être légal, de pré­
ciser l’ancien maire, mais ie trou­
ve déplorable la façon dont le 
tout a été fait. On dirait que ça 
été fait en dessous de la table 
Plusieurs personnes étaient in­
téressées à ces terrains et nous 
leur avons toujours dit, lorsque 
j’étais au conseil, que les terrains 
seraient vendus par soumissions 
publiques Je suis certain, d’a­
jouter M Béasse, que six acres de 
terrain longeant l’autoroute 55 
valent plus que 3 000 $."

"Avec des soumissions publi­

ques", de renchérir l’ancien mai­
re, lui-même industriel, “le con­
seil aurait été protégé".

Rappelons que le conseil mu­
nicipal, lors d’une session régu­
lière, a unanimement accepté de 
vendre à M. Gérard Vaillancourt 
de Rock Island les six acres de 
terrain au prix de 3 000 $ Deux 
conditions sont inscrites au con­
trat de vente: le terrain doit ser­
vir à des fins industrielles et ne 
doit pas être morcelé dans le but 
d’effectuer de la spéculation.

au premier ministre de donner 
aux jeunes des lieux pour se par­
ler et se concerter "Dès lors, 
vous multiplierez les chances de 
succès du Conseil permanent de 
la jeunesse et préserverez la con­

fiance des jeunes â travers les ré­
gions du Québec ”

Huit membres du Comité de 
travail du secteur jeunesse en Es­
trie signent la lettre Ce comité 
existe depuis mai 1987. Il oeuvre

a la concertation entre les orga­
nismes ainsi qu’à la reconnais­
sance du travail des jeunes et des 
organismes jeunesse dans leur 
milieu.

Sondage mené auprès des abonnés de l'échange 876

Abonnés prêts à une hausse des 
tarifs pour téléphoner sans frais à 
Magog, Sherbrooke et Coaticook

ROCK ISLAND (MD) - La 
rencontre tenue hier ans le but 
de faire le point sur le dossier 
des frais d’interurbain entre 
l’échange 876 et la région de 
Sherbrooke-Magog-Coaticook, 
a démontré que les municipa­
lités du secteur étaient solidai­
res et qu’elles n’allaient pas 
abandonner ce dossier.

La rencontre organisée par le 
maire de Rock Island, M. Jean- 
Louis Dupont, a attiré des repré­
sentants de chaque municipalité 
de la région impliquée, de même 
que les auteurs du sondage dé­
montrant l’appui tacite des usa­
gers dans ce dossier.

En effet, un sondage effectué

auprès de la moitié des usagers a 
démontré que 85 pour cent d’en­
tre eux étaient favorables à une 
augmentation mensuelle des ta­
rifs pour obtenir l’élimination 
des frais d’interurbain entre l’é­
change du 876 et la région de 
Sherbrooke-Magog-Coaticook.

Pour le maire Lucien Gagnon 
de la municipalité de Beebe, il 
semble que la compagnie Bell Ca­
nada soit plus ouverte que ja­
mais à ces changements. Pour le 
conseiller François Demers, de 
Stanstead-Est, "il faudrait éga­
lement que le secteur de Coati­
cook soit inclus dans les chan­
gements proposés”.

Enfin, le maire Dupont a sou­
ligné qu’il serait important d’ê­

tre sur place lors du dépôt des de­
mandes auprès du CRTC (Com­
mission de la radiodiffusion et 
les télécommunications cana­
dienne).

Hier, les représentants de la 
compagnie Bell Canada devaient 
participer à la rencontre avec les 
représentants municipaux, mais 
une mésentente sur la date de cet­
te réunion a entraîné leur absen­
ce.

Les délégués de Bell devraient 
cependant être présents à la réu­
nion qui permettra de finaliser le 
dossier et de faire le point sur 
toute cette question, lundi pro­
chain en matinée à l’Hôtel de vil­
le de Rock Island.

■•1

(Photo La Tribune par Maxime üovon)

Le maire de Rock Island, M. |ean-Louis Dupont, a tenu à présenter les auteurs du sondage téléphonique ef­
fectué dans le but de préparer un dossier pour l'élimination des frais d'interurbain entre l'échange du 876 
et la région de Sherbrooke-Magog-Coaticook. L'on retrouve avec le maire Dupont Mmes Laurette Vaillan­
court de Rock Island, Rollande Rouleau de Stanstead et Colette Blanchet de Beebe.

Il aurait fracturé le nez de sa concubine
LAC-MEGANTIC - Un pilier 

de taverne à qui l’arrivée de la 
quarantaine a vraisemblable­
ment fait perdre la mémoire su­
bira son procès devant un juge de 
la Cour des sessions de la paix 
vendredi, au palais de justice de 
Lac-Mégantic, pour avoir mal­
mené sa concubine après être en­
tré par effraction dans l’appar­
tement qu’elle occupait.

L’inculpé qui traîne une feuille 
de route longue comme le bras se 
serait livré à des voies de fait sur 
la jeune femme alors qu’il était 
sous le coup d’une ordonnance de 
probation d’un an imposée à la 
suite d’un délit semblable. Il n’y 
serait pas allé de main morte 
puisqu’il aurait fracturé le nez de 
sa concubine.

Incarcéré après sa présumée ré­

cidive, il avait pu obtenir sa re­
mise en liberté, un parent s’étant 
porté garant de sa bonne condui­
te. Il a toutefois été emprisonné 
de nouveau en fin de semaine, en 
raison de la gravité des accusa­
tions qui pèsent sur lui.

Les deux crimes dont il a été 
accusé ont été commis à Lac-Mé­
gantic.

Municipalités en bref

BROMPTONVILLE
(RL) — Le conseil de ville a dé­
cidé d’embaucher à temps partiel 
Mario Groulx et Mario Labonvil- 
le, à titre de pompiers volontai­
re. Ils devront d’abord subir un 
entraînement d’une durée de 
trois mois.

- O -

Le service des incendies fera 
l’acquisition d’un nouveau mas­
que à air MAS. Le conseil de ville 
a autorisé la dépense au montant 
de $2.807.84.

- O -
A la suite de l’annonce de la 

démission de M. Aimé Benoît 
comme agent du programme d’ai­
de à la restauration résidentielle 
Canada-Québec (P.A.R.C.Q.), les 
autorités municipales vont de­
mander à la Société d’Habitation 
du Québec de mettre fin au rôle 
que la ville de Bromptonville 
jouait auprès de ses citoyens et 
ceux du Canton de Brompton et 
de Stoke, à titre de mandataire. 
C’est le 28 mai 1987 que Bromp­
tonville faisait l’objet d'un pro- 
tocole d’entente avec la S.H Q ,et

RICHMOND
(GM) — Le conseiller Guy Thi­

bault a été nommé maire sup­
pléant pour les quatre prochains 
mois. Le conseiller Daniel Mé­
nard, qui vient de terminer un 
mandat similaire, a d’ailleurs 
reçu les félicitations du maire 
Marc-André Martel pour son ex­
cellent travail et sa disponibilité 
durant cette période.

- O -
Une demande a été adressée au 

ministère des Transports du Qué­
bec pour qu’une traverse de pié­
tons soit installée sur la rue 
Craig en face du centre commer­
cial "Les Galeries Richmond”.

- O -
Les membres du conseil ont ac­

cepté la demande du Syndicat na-

c’est une clause du même proto­
cole qui permet le désistement de 
la corporation municipale. La 
municipalité du Canton de Stoke 
aurait manifesté son intention 
d’assurer la relève et Brompton­
ville se dit prête à effectuer le 
transfert des dossiers.

- O -
Dans le cadre du programme 

DEFI 88, la corporation munici­
pale présentera un projet d’em­
plois d’été. Le maire Clément 
Xault et le secrétaire-trésorier 
Michel Dupont ont été autorisés 
à signer le protocole d’entente.

- O -

La compagnie R.B Inspection 
obtiendra le contrat de nettoyage 
des rues et des puisards de la mu­
nicipalité en 1988. Elle aura aussi 
la responsabilité de nettoyer les 
stations de pompage.

— O -

La Ville de Bromptonville par­
ticipera à un programme publi­
citaire au Salon de l’Habitat 88 à 
Sherbrooke. Une somme de $450 
a été autorisée à cette fin. Cette

tional des Employés de la ville 
(CSN) de modifier le congé de la 
fête de Pâques, qui est le 3 avril, 
pour le lendemain, soit le 4 avril.

— O —

La Société St-Patrick de la ré-

fion de Richmond a été autorisée 
tenir un défilé dans les rues de 

la ville, le dimanche 20 mars pro­
chain. à F occasion de la fête de la 
St-Patrick

- O -
Le secrétaire-trésorier et son 

épouse ont reçu l’autorisation du 
conseil pour assister au congrès 
de la Corporation des Officiers 
Municipaux Agréés du Québec 
qui se tiendra à Pointe-Au-Pic. 
lys 15, 16 et 17 juin.

décision a été prise dans le cadre 
du programme de développe­
ment résidentiel présentement 
en cours.

- O -

Le conseiller Raoul St-Cyr as­
sumera la fonction de maire sup­
pléant pour les mois de mars, 
avril et mai.

- O -

Dimanche, le 20 mars, la Socié­
té Saint-Jean Baptiste de Bromp­
tonville fêtera ses 40 ans d’exis­
tence. Elle rendra hommage à ses 
bâtisseurs au cours d’un dîner- 
causerie débutant à 12h30, au Ju- 
vénat de la Maison Provinciale 
des Frères du Sacré-Coeur rue 
Ponton. Bertrand-L. Nadeau et 
Thérèse Royer, respectivement 
président et présidente des sec­
tions masculine et féminine, in­
vitent les personnes intéressées à 
se rendre d’abord à l’église Ste- 
Praxède, où aura lieu une célé­
bration eucharistique présidée 
par le curé Maurice Ruel, à partir 
de llhOO.

Ln chèque de 15,983.35 $ a été 
émis à l’ordre de la Commission 
de la Santé et de la Sécurité au 
Travail (CSST), lequel montant 
représente la cotisation de la vil­
le pour l’année 1987 

- ° -
Les élus ont accepté les recom­

mandations du directeur des in­
cendies d’engager comme pom­
pier volontaire pour une période 
d essai de six mois, M Jean- 
François Lapré

- ° -
M. Justin Bouchard a été en­

gagé comme employé temporaire 
au service de police, afin ae rem- 
p acer le constable Claude Lu- 
pien qui est en convalescence à la 
sqlte d un accident de travajl.
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Lorsque le conjoint est accusé

Violence conjugale: 
des vies en danger

MONTRÉAL (PC) - La fem 
me dont le conjoint est accusé 
de violence conjugale se retrou­
ve dans une situation intenable 
où sa vie même est en danger.

Le stress qui lui est alors im­
posé aboutit plus souvent qu’au- 
trement au refus de collaborer 
avec le procureur de la couronne 
chargé de la poursuite et à des 
volte-face où les psychologues 
perdent leur latin.

Tels sont les constats qui émer- 
gaient hier du colloque sur la vio­
lence conjugale tenu en présence 
du ministre de la Justice, Her­
bert Marx, à l’Université du Qué­
bec à Montréal.

“Allons-y lentement. On ris­
que de mettre la vie des femmes 
en péril”, a lancé Robert Philip* 
pe du groupe d’intervention pour 
hommes violents (PRO-GAM) 
qui est tout à fait d’accord avec la 
criminalisation de la violence 
conjugale.

Ce dernier ne se fait pas d’illu­
sions sur les hommes qu’il essaie 
d’aider. Il les considère comme 
de “fins renards" qui refusent de 
se tenir responsables de la vio­
lence qu’on leur reproche.

“Elle me rend exécrable Je 
n’avais pas d'autres façons de la 
convaincre”, sont les explica­
tions données généralement pour 
expliquer les raclées infligées.

Criminalisation
Lorraine Godard, du Regrou­

pement provincial des maisons

d’hébergement et de transition 
pour femmes victimes de violen­
ce, estime que la criminalisation 
de la violence a l'avantage de 
convaincre la victime qu’elle 
n’est pas la propriété de son con­
joint, qu’elle a droit de vivre en 
sécurité.

Depuis 1979, les maisons d’he- 
bergement ont accueilli quelques 
50,000 femmes et enfants victi­
mes de violence II était donc 
temps que le système judiciaire' 
envoie des signaux clairs aux 
batteurs, a-t-elle fait valoir.

100 p. cent de récidive
Dans le domaine de la violence 

conjugale, le taux de récidive est 
de 100 pour cent, a déclaré Mme 
Godard.

La situation devient d’autant 
plus explosive quand le mari re­
prend la vie commune avec sa 
femme.

Pour le ministre de la Justice, 
Herbert Marx, qui a mis en vi­
gueur une politique destinée à 
contrer la violence conjugale, en 
mars 1986, la criminalisation de 
tels actes amène une prise de 
conscience graduelle et un chan­
gement de mentalité, autant chez 
la victime que chez l’agresseur.

Il appert que dans le district ju­
diciaire de Montréal, de 175 à 180 
plaintes par mois pour violence 
conjugale sont déposées.

Avant mars 1986, on en comp­
tait généralement de 30 à 40 par 
mois et il s’agissait de cas très 
graves.

Refusant de devenir '"gérants de tôle"

Propriétaires d'ambulances 
mécontents du gouvernement

La réforme Paradis inciterait 
les femmes battues à rester 
avec leur conjoint violent

QUÉBEC (PC) - Les diri­
geantes des maisons d’héber­
gement pour femmes battues 
croient que la réforme de l’aide 
sociale du ministre Pierre Pa­
radis va inciter les femmes 
maltraitées à rester avec leur 
conjoint violent.

Témoignant hier devant la 
commission parlementaire qui 
entend les mémoires sur la réfor­
me Paradis, la présidente du Re­
groupement provincial des mai­
sons d’hébergement pour les fem­
mes victimes de violence, Mme 
Madeleine Lacombe, a soutenu 
que les femmes qui quittent leur 
conjoint violent seront forcées, 
dès qu’elles tombent sur l’aide 
sociale, de se chercher un emploi 
ou de retourner aux études.

“A leur départ d’une maison 
d’hébergement pour femmes bat­
tues, 50 pour cent des femmes de­
vront vivre de prestations d’aide 
sociale. Pour être équitable en­
vers ces femmes, l’Etat doit tenir 
compte qu’elles doivent souffler 
un peu, se reprendre en main et 
se réorienter”, a dit Mme Lacom­
be.

Mme Lacombe s’est notam­
ment inquiété du sort réservé à la 
prestation spéciale de $85 que le

gouvernement verse actuelle­
ment aux femmes hébergées à la 
suite de violence conjugale, et 
qui sert à assurer leur sécurité.

Pour sa part, la Fédération des 
médecins omnipraticiens du Qué­
bec s’inquiète du caractère “va­
gue” que le projet Paradis main­
tient sur la notion d’apte et d’i­
napte au travail chez les assistés 
sociaux.

Qui déterminera si l’état de 
santé d’un assisté social est “al­
téré d’une façon significative 
pendant une période de temps re­
lativement longue” de façon à ce 
que cet assisté soit déclaré inapte 
au trayail et touche la pleine 
prestation, s’est demandé le por­
te-parole de la Fédération, le Dr 
Georges Boileau.

La réforme Paradis exige éga­
lement que la non-disponibilité 
au travail d’un prestataire de 
l’aide sociale soit déterminée par 
un “professionnel autorisé” sans 
préciser à quel professionnel on 
fera appel: médecin, infirmière, 
travailleur social’’ 

t Selon le Dr Boileau, la Loi de 
l’aide sociale devra autoriser les 
médecins à statuer sur l’état de 
santé des assistés sociaux de la 
même façon qu’elle les autorise à 
statuer sur celle des accidentés 
du travail.

MONTREAL (PU) - Les pro­
priétaires d’ambulances n’ac­
ceptent pas que le gouverne­
ment québécois, par son projet 
d’"étatisation partielle" des 
services ambulanciers, les re­
lègue uniquement à une fonc­
tion de "gérants de tôle", a dé­
claré hier M. Robert Thibeault. 
propriétaire d’une compagnie 
d’ambulance de Yalleyfield.

M Thibeault, selon qui ses pro­
pos reflètent l’opinion de l’en­
semble des propriétaires de fir­
mes d’ambulances au Québec, ré­
clame du gouvernement d’inclu­
re les compagnies ambulancières 
dans son projet d’étatisation, si­
non elles n’auront d’autre choix 
que de "remettre leurs permis" 
d’ici une quinzaine de jours. Des 
discussions à ce sujet doiv’ent 
avoir lieu cette semaine avec 
Québec.

"On n’a pas d’objection à être 
étatisés, car actuellement les pro­
priétaires d’ambulances ne font 
pas d’argent. Ils ont plutôt des 
déficits. On veut que le gouver­
nement paie un bon prix pour la 
tôle et nos années de service, si­
non on abandonne nos permis”, 
a-t-il menacé.

Le mouvement est d’ailleurs 
déjà amorcé, a souligné M. Thi­
beault. car les 20 propriétaires 
d’ambulances de la région d’A­
bitibi auraient décidé de déposer 
leur permis d’ici au 1er avril. Et 
il estime que tous leurs confrères 
à travers la province (environ 85) 
emboîteront le pas.

A Montréal
Québec a décidé de remettre la 

coordination des services ambu­
lanciers de Montréal à une nou­
velle société sans but lucratif ad­
ministrée par le Conseil régional 
de la santé et des services sociaux 
du Montréal métropoliatin. De 
plus, en vertu de ces nouvelles 
dispositions, les techniciens am­
bulanciers pourront négocier 
leurs conventions collectives di­
rectement avec le gouvernement.

A l’extérieur de la métropole, 
Québec a décidé de modifier les 
échelles de salaire des ambulan­
ciers de façon à réduire les fluc­
tuations de personnel et à mettre 
en place des centrales régionales 
de coordination des appels. Les 
normes de qualité et d’entretien 
de l’équipement utilisé seront 
également haussées 

Les compagnies d’ambulances 
demeureront quant à elles pro­
priétaires des véhicules, et con­
tinueront de les financer et de les 
entretenir.

Paix sociale
Selon M. Thibeault, le gouver­

nement a “voulu acheter la paix 
sociale" en cédant au “chantage 
éhonté du syndicat” des ambu­
lanciers (Rassemblement des em­
ployés et techniciens ambulan­
ciers du Québec RETAQ-CSN) et 
de son président M. Mario Coton. 

De surcroît, il dénonce l’aug-

Carrefour de l'Estrie
3469

mentation du nombre d’heures 
de formation que l’on demandera 
aux techniciens ambulanciers. 
Québec a proposé en effet de 
hausser de 150 environ à 825 le 
nmbre d’heures de cours néces­
saires pour pouvoir pratiquer le 
métier

M Thibeault prétend qu’en

obligeant les techniciens à acqué­
rir une plus longue formation 
que celle requise pour devenir in­
firmière, ils exigeront également 
des salaires plus élevés. Les quel 
que $40 millions que l’on entend 
dépenser pour assurer cette for­
mation seraient utilises plus ef­
ficacement si l’on s’en servait

pour “ajouter des ambulances", 
soutient-il

Le vrai problème ce n’est pas la 
formation mais plutôt "la rapi­
dité”. ajoute M Thibeault. "Au 
lieu de commencer à jouer au doc­
teur, on devrait augmenter le 
nombre d’ambulances pour ré­
pondre à toutes les urgences "

Sur 26,640 immigrants en 1987

Haïti est le plus gros fournisseur 
d'immigrants pour le Québec

QUÉBEC (PC) — Haiti a été cédente où le Québec en avait La grille d’admissQUEBEC (PC) - Haïti a «té 
encore en 1987 le plus gros four­
nisseur d’immigrants pour le 
Québec, selon les données ren­
dues publiques hier par le mi­
nistère québécois de l’Immigra­
tion.

On compte en effet 2,007 im­
migrants en provenance de ce 
pays des Antilles, soit 7,5 pour 
cent des 26,640 immigrants ac­
cueillis au Québec en 1987 L’an­
née précédente, soit en 1986, Haï­
ti avait aussi fourni le plus grand 
nombre de nouveaux arrivants, 
soit 1,609.

L’an dernier, les autres prin­
cipaux pays fournisseurs d’im­
migrants au Québec ont été dans 
l’ordre la France (1,677 ou 6.3 
pour cent), le Liban (1,604 ou 6 
pourcent), le Sri Lanka (1,469 ou 
5.5 pour cent) et Hong-Kong 
(1,227 ou 4.6 pour cent).

Plusieurs immigrants ont dé­
cidé de venir au Québec à cause 
des troubles politiques qui sévis­
sent dans leur propre pays, ont 
indiqué hier des autorités du mi­
nistère. On peut classer dans ce 
cas les immigrants en provenan­
ce du Sri Lanka, de l’Iran (897 
personnes), du El Salvador (838), 
de Pologne (698) et même de 
Hong-Kong, où certains crai­
gnent le retour, prévu pour 1997, 
de cette colonie britannique à la 
République populaire de Chine.

Augmentation
Le total de 26,640 immigrants 

en 1987 représente une intéres­
sante augmentation de 38.3 pour 
cent par rapport à l’année pré­

cédente où le Québec en avait 
acueilli 19,328

Le Québec doit compter sur 
une plus grande immigration 
pour compenser pour l'un des 
taux de natalité les plus bas en 
Occident.

C’est pourquoi il espère ac­
cueillir 30,000 nouveaux arri­
vants en 1988 et 35,000 en 1989

La langue
Par ailleurs, les récentes don­

nées rendues publiques par le mi 
nistère de 1 Immigration indi 
quent que de plus en plus d'im 
migrants qui arrivent au Québec 
ne connaissent que l’anglais par 
mi les deux langues officielles du 
Canada

En 1980, 18 pour cent des im­
migrants ne connaissaient que 
l’anglais, 21 pourcent le français 
seulement et 8 pour cent les deux 
langues

En 1986, la proportion de ceux 
qui connaissent uniquement l’an­
glais a grimpé à 30 pourcent, tan 
dis que 21 pour cent connais­
saient déjà le français et les bilin 
gués représentaient 14 pour cent

Le reste de ces immigrants ne 
connaissaient aucune des deux 
langues officielles du Canada.

Selon des autorités du minis­
tère. ce nombre grandissant 
d’immigrants connaissant l’an­
glais mais non le français est at­
tribuable au fait qu’ils provien­
nent de pays ayant eu des liens 
passés avec la Grande-Bretagne: 
Hong-Kong, Sri Lanka, Inde. Il 
faut noter aussi que les Etats- 
Unis fournissent, bon an mal an, 
environ un millier de nouveaux 
venus.

La grille d'admission à laquel­
le le ministère québécois de l'Im­
migration soumet les immi­
grants comporte 100 points Le 
candidat à rimmigration obtient 
15 points dès qu'il manifeste une 
connaissance suffisante de la lan­
gue française. Quatre points ad­
ditionnels lui sont consentis si 
son conjoint aussi connaît le 
français.

Listes de prix des 
professionnels?

QUÉBEC (PC) Forte des ré­
sultats d’un sondage effectué au­
près de ses membres, l’Associa­
tion des consommateurs du Qué­
bec (ACQ) relance le débat sur la 
publicité des services et honorai­
res des professionnels.

Selon ce sondage, les médecins 
et les dentistes ont été les profes­
sionnels les plus consultes pen­
dant l’année 1987, dans une pro­
portion respective de 70 et 59 
pour cent. Viennent ensuite les 
notaires (20 pour cent), les comp­
tables (18 pour cent), les optomé­
tristes (14 pour cent) et les avo­
cats (14 pour cent). Par ailleurs, 
les chiropraticiens, pharmaciens, 
ophtalmologistes, dermatolo­
gues, gynécologues, opticiens 
d’ordonnances ont été consultés 
dans des proportions variant en 
tre 7 et 2 pour cent

Quatre-vingt-dix pourcent des 
répondants estiment qu'il serait 
“utile que les professionnels af­
fichent la liste de leurs services 
et leurs prix".

CAMPAGNE DE FINANCEMENT

w
Moi, j’y crois. Et toi?

Chaque année, la Croix-Rouge dispense 
une foule de services essentiels. 

Aidons-la à continuer son action auprès de 
chacun de nous, chaque jour.

Parce que la Croix-Rouge, c’est plus que du sang!

Tu y crois. 
Aide-la!

Donnez généreusement 
à la Croix-Rouge!

La Société canadienne de la Croix-Rouge, Division du Québec
31 ouest, rue King, bureau 217, Sherbroke, J1H 1N5

(819) 569-1881

33691
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Fluoration de l'eau

Une mesure excessive
par Bernard RACINE

QUEBEC (PC) - Fluorer l’eau potable pour améliorer la santé 
dentaire des sens est une mesure excessive : un peu comme utili­
ser une hache pour tuer une mouche, peut-on conclure suite a une 
:nterview avec un spécialiste en eau

P;ir contre, de nombreuses étu-M. Michel Doré, ingénieur et 
président sortant de l’Associa­
tion québécoise des techniques 
de l’eau (AQTE), a fait le point 
sur cette mesure hautement d’ac­
tualité, au cours d’une interview.

L’AQTE, organisme qui re­
groupe des spécialistes en eau et 
les décideurs au sujet de l’eau, a 
été en faveur de la fluoration jus­
qu’en 1085, alors qu’elle a décidé 
d’étudier de nouveau la question 
a la lueur des faits nouveaux 
dans le dossier

Le comité technique chargé de 
l’étude avait reçu le mandat de se 
pencher sur l’impact de la me
sure sur la santé dentaire des
gens et le risque du point de1 vue
environnemental.

Au niveau des répercussiions
sur 1;i santé dentair•e des geris, le
comité s’est aperçu que peu cTé
tudes; prouvent que le fait d’;ijou-

des démontrent qu’il existe, à 
long terme, des risques pour la 
santé, a souligné M. Doré, en no­
tant le côté ‘‘aberrant" de cer­
tains aspects du dossier.

D’abord, la fluoration de l’eau 
potable vise à améliorer l’état 
des dents chez les jeunes âgés jus­
qu’à six ans.

Pour bien comprendre toute la 
problématique du dossier il faut 
savoir que moins de 1 pour cent 
de l’eau potable est consacrée à 
l’alimentation.

‘Il est donc aberrant d’injecter 
de façon massive dans l’eau un 
élément gui pourrait éventuel­
lement creer des problèmes dans 
l’environnement" pour rejoindre 
un si petit pourcentage de la po­
pulation.

ter du fluor dans l’eau potable 
peut améliorer la santé dentaire 
des gens.

Dans le doute...
L’AQTE croit donc que dans le 

doute il faut s’abstenir. C’est 
pour cela qu’elle a demandé au 
gouvernement de former un com­
ité d’étude, puisqu’il n’y a pas eu 
d’étude sérieuse sur la question 
depuis 20 ans.

"On a dit au gouvernement 
qu’il faut étudier la question de 
façon très sérieuse, informer les 
gens et, ensuite, leur demander 
leur avis. Nous, on considère que 
si les gens doivent absorber quel­
que chose, il est élémentaire 
gu’on doive leur donner le choix 
de l’absorber ou pas, a expliqué 
M. Doré en notant que le gouver­
nement n’a pas respecté cet as­
pect de la question.

Le gouvernement dit qu’il 
n’est pas certain que ça peut cau­
ser du mal. Ca laisse supposer 
que les gens qui pensent que la 
mesure peut causer du mal doi­
vent en faire la preuve. Ca de­
vrait normalement être l’inver­
se.

Une étude menée sur l’Ile de 
Montréal entre les municipalités 
où l’eau est fluorée et celles où 
elle ne l’est pas n’a donné qu’une 
seule constatation: les gens ri­

ches ont une meilleure santé den­
taire que les pauvres. Ca s’expli­
que probablement par le fait que 
les gens qui ont de l’argent vont 
plus souvent chez le dentiste ou 
ont une meilleure alimentation

Autre problème important en­
visagé par l’AQTE: un fort pour­
centage du fluor va se retrouver 
dans les eaux usées et, les sys­
tèmes d’épuration ne pouvant en­
lever le fluor de l’eau, ce pour­
centage va augmenter et s’addi­
tionner dans la chaîne alimentai­
re.

Le surplus va être absorbé d’a­
bord par la flore aquatique, en­
suite par la faune et, finalement, 
par l’homme.

Aucun système ne permet de 
contrôler la quantité de fluor que 
vont absorber les personnes, a 
noté M Doré, parce que tous ne 
boivent pas la même quantité 
d’eau chaque jour et qu’il est aus­
si possible d’absorber du fluor 
dans certains aliments.

Quant à l’impact d’un surplus 
de fluor sur l’organisme humain, 
il n’est pas possible de le prévoir, 
les individus réagissant de façon 
différente à un produit donné.

Avortement: la population 
divisée autant que 
le gouvernement

MONTREAL (PC) — La division au sein 
du gouvernement conservateur concernant 
la question de l’avortement ne semblerait, 
après tout, que refléter tel un miroir les dé­
chirements que vit actuellement la popu­
lation sur le sujet.

Les pensions de vieillesse 
passent à 313.15 $ par mois

OTTAWA (PC) - Les pen­
sions de vieillesse vont passer 
de 310.66 $ à 313.15 $ par mois, 
à compter d’avril, pour com­
penser l’inflation.

Cette augmentation de 0.8 
pour cent s’appliquera éga­
lement au supplément de re­
venu garanti, à l’allocation du 
conjoint et à la prestation du 
veuf.

Les pensions sont ainsi ajus­
tées à l’indice des prix à la 
consommation tous les trois 
mois.

Le gouvernement a essayé, 
il y a trois ans, de réduire la 
protection des vieillards con­
tre l’inflation, mais il a dù re­
traiter devant les nombreuses 
protestations.

Vendeurs de matériaux de construction 
opposés à l'ouverture le dimanche

Photo obscène ou artistique?
MONTREAL (PC) Le juge 

Bernard Bilodeau, de la Cour des 
sessions de la paix, aura à déci­
der si une photo-couleur repré­
sentant la main d’une femme po­
sée sur un pénis est obscène où si, 
comme le maintient son auteur, 
cette photo, exposée l’été dernier 
dans la vitrine d’une galerie de 
Montréal, n’est qu’un bel effet de 
l’art.

Au banc des accusés: le fonda­
teur de la galerie Fokus, Abra­
ham Weizfeld, qui a permis que 
soit exposée dans sa vitrine, pen­
dant presque deux semaines, cet­
te photo laminée, mesurant 30 
centimètres par 20, et saisie par 
deux policiers de la Communauté 
urbaine de Montréal, le 28 juillet 
dernier.

M. Weizfeld, qui prépare une 
thèse de doctorat en sciences po­
litiques à l’Université du Québec

à Montréal, s’est présenté, hier, 
pour subir son procès sous l’ac­
cusation d’avoir étalé dans un en­
droit public des “choses indécen­
tes”.

La mine sévère, la voix calme, 
l’accusé a confié, avant que ne dé­
bute la procédure, qu’il n’estime 
pas que la photo, intitulée “Sai­
sir le maître par la queue” (tra­
duction du titre anglais “Mas­
ter’s Piece Seized”) soit obscène. 
“Cette photo est, tout au plus, 
progressiste et éducative”, a-t-il 
corrigé, d’un ton égal.

L’accusé a déjà été reconnu 
coupable, vendredi dernier, en 
Cour municipale, d’avoir placé, à 
la même époque, en face de sa ga­
lerie, une affiche de la photo en 
question. Il a été condamné à une 
amende de 25 $ ou à trois jours de 
prison.

MONTREAL (PC) 
— Après les détail­
lants en alimenta­
tion, c’est au tour des 
détaillants de maté­
riaux de construction 
de s’opposer à l’ou­
verture des commer­
ces le dimanche.

Dans un commu­
niqué de presse, l’As­
sociation des détail­
lants de matériaux de 
construction du Qué­
bec s’oppose au pro­
longement des heures 
d’ouverture des ma­
gasins le dimanche, et 
même les soirs de se­
maine.

Le regroupement a 
mené un sondage par­
mi ses membres: 85 
pourcent des proprié­
taires de centres de 
rénovation se sont 
dits opposés à l’allon­
gement des heures 
d’affaires.

Toutefois, tout 
comme chez les dé­
taillants en alimen­
tation, ce sont les ma­
gasins de grande sur­
face qui sont le plus 
ouverts à l’idée d’ou­
vrir leurs portes les 
lundis, mardis et 
mercredis jusqu’à 
21 h.

Comme chez les dé­
taillants en alimen­
tation, l’opposition 
est plus vive lors­
qu’on parle d’autori­
ser l’ouverture le di­
manche. Là, le taux 
d’opposition dépasse 
les 90 pour cent.

M. Maurice Breton, 
président de l’Asso­
ciation des détail­
lants de matériaux de 
construction, juge 
qu’une éventuelle ou­
verture le dimanche 
entraînerait des frais 
supplémentaires 
pour les commer­
çants. “Les ventes 
n’augmenteront pas. 
Le pouvoir d’achat du 
consommateur de­
meurera le même.”

Déjà trop
L’association juge 

que la loi actuelle 
souffre déjà trop 
d’exceptions. “Que 
l’on pense aux phar- 
marcies qui offrent 
des articles de quin­
caillerie”, se plaint 
M. Breton. Les phar­
macies, tout comme 
les halles et les mar­
chés publics, bénéfi­
cient d’exemptions à 
la Loi sur les heures 
d’affaires
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L’Association des 
détaillants en maté­
riaux de construction 
défendra sa position 
devant la commission 
parlementaire prési­
dée par le député 
Maurice Richard. Ce­
lui-ci a été mandaté 
par le ministre de 
l’Industrie et du Com­
merce Daniel John­
son afin d’étudier 
toute la question des 
heures d’ouverture. Il 
suggérera, éventuel­
lement, des modifi­
cations à apporter à 
la loi.

Un sondage effec­
tué par l’agence SO- 
RECOM pour le 
compte de la station 
radiophonique mon­
tréalaise CKAC ré­
vèle en effet que les 
Québécois, eux aussi, 
ont des opinions très 
partagées sur l’arrêt 
de grossesse volontai­
re.

Ainsi, 27 pour cent 
des répondants se di­
sent totalement en ac­
cord et 23 pour cent, 
plutôt d’accord avec 
la récente décision de 
la Cour suprême de 
décriminaliser l’avor­
tement.

D’un autre côté, 26 
pour cent des répon­
dants s’avouent tout 
à fait en désaccord 
avec ce jugement et 18 
pour cent, plutôt en 
désaccord.

Les hommes et les 
femmes expriment la 
même opinion sur ce 
jugement, que 93 
pour cent des person­
nes interrogées con­
naissaient déjà.

Presque tout le 
monde (90 pc des ré­
pondants) s’accorde 
toutefois sur le fait 
que l’arrêt de grosses­
se volontaire est jus­
tifiable dans certains 
cas. Ainsi, dans le cas 
où la vie de la mère 
serait en danger, 95 
pc des personnes in­
terrogées optent pour 
la possibilité d’un 
avortement et 83 pc

donnent aussi leur ac­
cord dans les cas où il 
y aurait risques de 
malformation du 
bébé

Les chiffres chutent 
toutefois assez sérieu­
sement si la décision 
d’avortement est mo­
tivée par le fait que la 
mère ne désire pas 
l’enfant (43 pc) ou que 
sa situation financiè­
re est difficile (36 pc).

Plus de la moitié 
des gens (53 pc) sem­
ble croire que la dé­
cision de la Cour su­
prême aura pour effet 
d’augmenter le nom­
bre d’avortements. 
Une majorité (62 pc) 
croit que la Régie 
d’assurance-maladie 
du Québec devrait dé­
frayer les coûts de l’a­
vortement seulement 
dans les cas thérapeu-

ques.

Viabilité du 
foetus

Selon Mme Fran- 
cine McKenzie, pré­
sidente du Conseil du 
statut de la femme, la 
grande question n’a 
pas été posée: "Avec 
la médecine actuelle 
capable de rendre 
viable un foetus de 21 
et même de 20 semai­
nes, le conflit surgira 
bien vite entre les 
droits de la mère et 
les droits du foetus. 
Bientôt, on ne parlera 
plus d’avortement, 
mais d’accouche­
ment...”

Si on s’achemine, 
comme Mme McKen­
zie le pense vers une 
décision de société 
qui fixerait le délai 
où un avortement est 
possible (l’opinion gé­
nérale semble tour­
ner autour de 12-16 se­
maines), elle souhai­
terait que le législa­
teur fasse montre de 
beaucoup de souples­
se.

Si tu veux t'en sortir, 
on peut t'aider.

LE DOMAINE DE LA SOBRIETE INC.
Maison de thérapie

pour alcooliques, toxicomanes, narcomanes.
400, rue Centrale Nord,

Stratford, Qué.
33567 Tél.: (418) 443 2277

r
Quand tu vis un moment difficile et que tu as besoin 

de parler A Secours-Amitié il 
y a quelqu'un pour t’écouter

UNE LUEUR D'ESPOIR...

■••Mllll SECOURS/ 
AMITIE

Poste d écoute: 564-2323 
Sans frais d appel 
LAC-MEGANTIC - RICHMONO 
— ASBESTOS, composez 0 et 
demandez Zenith 5-3060 
* TOUT HEURE OU JOUR 
ET DE LA NUIT

Votre enfant 
mouille-t-il son lit?

FINI 
LE PIPI 
AU LIT
grâce au système

URINEX
Méthode médicale reconnue 

(re'flexes conditionnés).
Résultats probants de 2 â 3 semaines

Service Orthopédique Sherbrooke

FERNAND GROLEAU
600 King est, 566-5551

33104

MAUX DE DOS ET LES TRAVAILLEURS
«Regardez d'abord à la colonne vertébrale pour trouver la cause 

de la maladie» disait Hypocrate, père de la médecine ~
UNE ÉVALUATION DU BAS DU DOS

1 - Subluxation sacro-iliaque 6 - Chevilles %
2 - Imbrication 7 — Genoux
3 - Disque 8 - Fixation des vertèbres
4 - Intégrité des ligaments 9 - Dommage à la moelle
5 - Vérification des muscles 10 - Torsion du bassin

Ce dépistage sera fait par le moyen de la Kinésiologie appliquée, et des tests 
orthopédiques et neurologiques.
Cette vérification est valable jusqu'au 31 mars gracieusement avec cette 
annonce (valable pour 2 membres d'une même famille).

Sur rendez-vous seulement
APPELEZ MAINTENANT (819) 564-1011 

est offert Par la Clinique C h i r op r a 11 q u e de Rock Forest

BERTRAND VEILLEUX, D.C.
938, Bout. Haut-Bois, face au Woolco 

Rock Forest

(819) 564-1011 34337x

au cabaret . /
de l’hôtel

LE BARON

Soirée “POUR ELLEn

Cocktail de Bienvenue 
Bouquets de Corsage 
(Francine Fleuriste)

Tirage d'un Gros Lot d'une 
valeur de 3,100.00$ le 16 
mars 1988.

GROS LOT COMPRENANT:
1-Manteaux de fourrure fait 

sur mesure en collabora­
tion avec
Entreprise de Fourrures

'cd
208 Aberdeen. Sherbrooke

2- Un bon d'achat de
500 00$ 
gracieuseté du

Safari *énuna ~sru
des Promenades
King. Sherbrooke

3-Superbe gerbe de fleurs 
de

Glanant 7iniuilt
1338 King ouest. 
Sherbrooke

Sa luisant
3200 King ouest 

Sherbrooke

Heures d’ouverture
Du lundi au vendredi 
de 1 7:00 à 3:00 h.

Le samedi 
de 21:00 à 3:00 h.


